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À entendre de tels regrets, il n’existerait à l’heure actuelle aucune 
alternative efficace qui permettrait d’abandonner la voiture au profit 
des transports en commun et il faudrait donc urgemment poursuivre 
les investissements dans des projets de métro, lequel serait le seul 
mode à même de faire de Bruxelles une « vraie métropole 
européenne ». 

L’observation des infrastructures de mobilité bruxelloises nous offre, 
face à ces présupposés, une réalité bien plus encourageante et opti-
miste !, Car Bruxelles a hérité d’un incroyable patrimoine ferroviaire 
et les alternatives de mobilité collective, pour une partie d’entre elles, 
reposent sur un patrimoine déjà existant d’infrastructures : en paral-
lèle du réseau de la STIB (dont la composante « tram » n’a d’ailleurs 
cessé de se développer depuis les années 1990 : nouvelles lignes, pro-
longements de lignes existantes, etc.), Bruxelles compte aussi 35 
gares de chemin de fer, réparties sur un réseau d’approximativement 
96 km de voies. Pour un territoire de 161 km², c’est véritablement 
énorme ! La densité ferroviaire de la Région atteint ainsi 0,6 km de 
voie par km², et est 5x plus importante que celle de la Belgique1 : : une 
véritable spécificité du paysage urbain bruxellois ! 

Les sceptiques répondront qu’ils veulent bien prendre le train, mais 
seulement une fois que le fameux RER (dont la réalisation serait, pour 
certains, la condition sine qua non pour prendre la moindre mesure à 
l’encontre de l’automobile…) sera mis en service. Ici aussi, il est pos-
sible de répondre : le RER (terme dont il faudrait, pour plus de clarté, 
se débarrasser) est déjà partiellement en place. Certes, pas sous le 
nom de RER, mais plutôt de réseau S ; certes, la promesse des 4 trains 
par heure et par sens dans chaque gare est encore loin d’être at-
teinte ; certes, certains tronçons attendent toujours leur mise à 
quatre voies ; mais il n’empêche que depuis le lancement de l’offre S, 
en 2015, l’offre n’a eu de cesse que de s’étoffer2, via l’ouverture de 
nouvelles gares ou l’augmentation des fréquences sur certaines lignes. 
En 2021, le lancement des offres BRUPASS et BRUPASS XL a été un 
pas de plus vers l’intégration tarifaire, souhaitée à Bruxelles depuis 
des décennies. Et cela a déjà payé : entre 2015 et 2018, la fréquenta-
tion de ces trains S a augmenté de 44%3.

Introduction
Lorsqu’on se positionne en faveur de mesures contraignant l’usage de la 
voiture en ville (que ce soit en public, sur les réseaux sociaux, ou encore de la 
presse), l’argument du « manque d’alternatives » ou encore de « la charrue 
avant les bœufs » refait inévitablement surface. En d’autres termes, si vous 
défendez la taxe kilométrique, l’augmentation du coût du stationnement, la 
zone 30, les mailles apaisées du plan GoodMove ou la limitation du nombre 
d’emplacements de parking dans les projets de logements ou de bureaux, la 
critique la plus fréquemment convoquée avancera que l’« on ne peut pas 
contraindre les gens à abandonner leur voiture tant que les transports en 
commun sont inefficaces. »
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—  Et surtout, ses infrastructures sont, pour la plupart, déjà 
construites (il faut « juste » y faire « rouler des trains ») !

Dès lors que l’on connaît les énormes potentialités du train pour les 
trajets intrarégionaux, comment expliquer une part modale si 
faible (1,6% des déplacements) ? Pourquoi ce désintérêt ? Et com-
ment susciter une plus grande utilisation du train auprès des 
Bruxellois ? 

Pour répondre à ces questions, cette étude reviendra d’abord sur 
l’histoire et les logiques du développement ferroviaire belge et 
bruxellois, lesquelles ont conditionné la manière dont, aujourd’hui, les 
déplacements en trains sont considérés et pratiqués. Dans ce cadre, 
nous aborderons notamment la chronologie du projet RER ainsi que 
son volet ferroviaire, le train S. Dans une seconde partie, il s’agira de 
mettre en avant les potentialités des lignes ferroviaires pour les dé-
placements des Bruxellois. En parcourant les déclarations de politique 
gouvernementale et les plans régionaux de mobilité, nous verrons aussi 
comment, face au projet RER, la Région bruxelloise tente de tirer son 
épingle du jeu pour faire du train un vrai mode de transport intraré-
gional. En troisième partie, l’étude s’attachera à expliquer le « désin-
térêt » des Bruxellois pour les déplacements en train au quotidien. 
Enfin, face à ces constats, la dernière partie développera 22 propo-
sitions susceptibles d’augmenter la part modale du train à Bruxelles : 
dans l’attente de la finalisation de l’offre RER, l’idée est ici de « faire 
mieux » avec ce qu’on a, en proposant de petites interventions ciblées.

. 

Malheureusement, cette offre de transport en commun est sous-
exploitée pour les trajets intrarégionaux : pour un jour moyen, le train 
ne représente que 1,6 % des déplacements des Bruxellois (chiffres de 
2021-2022)4. Il est vrai qu’en Belgique, historiquement, le train est 
plutôt un moyen de transport interurbain, permettant aux navetteurs 
de rejoindre leur lieu de travail ou d’enseignement. Il n’a jamais été 
conçu comme un moyen de transport intra-urbain, et n’est pas perçu 
comme tel par la majorité des Bruxellois, comme l’indiquait une dépu-
tée en janvier 2022 :

À Bruxelles, très peu d’usagers du réseau STIB semblent connaître 
le réseau S. Son utilisation est très faiblarde. Le réseau S n'est pas 
toujours vu comme un moyen de transport interurbain. Selon les pas-
sagers, le rôle du train se cantonne aux trajets des navetteurs entre 
le domicile et le lieu de travail. Il n'est pas considéré comme une offre 
complémentaire de mobilité au sein de Bruxelles5.

Mais au vu de la congestion automobile dans Bruxelles, et face à 
certains projets pharaoniques dont l’impact sur le report modal est 
plus qu’incertain (on pense notamment au métro 3), le train a, selon 
l’ARAU (mais aussi selon d’autres associations, chercheurs et poli-
tiques bruxellois) un rôle clé à jouer dans la mobilité de demain. Pour 
les déplacements intrarégionaux, le très dense réseau ferroviaire 
bruxellois (et ses gares) peut et doit être considéré, mis en valeur et 
utilisé comme un réel complément au réseau de métro. Un complément 
de taille, quand on sait que le réseau de métro compte (à peine) 40 
km de voies et 59 stations6.

L’intérêt du le train comme moyen de transport intra-urbain tient à 
plusieurs facteurs, notamment :

—  Sa capacité de transport est très importante ;
—  Il offre des temps de parcours imbattable pour certaines 

destinations ;
—  Son tracé est toujours en site propre (comme le métro, mais 

contrairement aux trams et aux bus) et il n’est donc jamais soumis 
aux aléas de la congestion ;

—  Les gares sont réparties à travers toute la Région, y compris dans 
les zones parfois délaissées par les métros et les trams chrono de 
la STIB ;

1. Laquelle possède déjà la deuxième plus 
importante densité ferroviaire de 
l’Union européenne, derrière la Répu-
blique Tchèque. Voir Kevin LEBRUN, Mi-
chel HUBERT, Frédéric DOBRUSZKES et 
Philippe HUYNEN, Cahiers de l’Observatoire 
de la mobilité de la Région de Bruxelles-Capi-
tale, n°1 : L’offre de transport à Bruxelles, 
Bruxelles, Bruxelles-Mobilité, 2012, 
p. 51, -> Lien

2. L’offre de trains S augmente approxima-
tivement de 5% par an depuis son lan-
cement en 2015 (Parlement de la Région de 
Bruxelles-Capitale, Commission de la mobilité, 
chargée des transports publics, des travaux pu-
blics et de la sécurité routière - Compte rendu 
intégral des interpellations et des questions, 
18.01.2022, p. 3, -> Lien

3. Mathilde RIDOLE, Gros succès pour l’offre S 
de la SNCB, dans L’Echo, 28.03.2019, -> 
Lien.

4. Enquête sur les Comportements de Déplace-
ment n°6, Région Bruxelles-Capitale, 
Bruxelles-Mobilité, 2023, p. 5 -> Lien

5. Parlement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
Commission de la mobilité, chargée des trans-
ports publics, des travaux publics et de la sécu-
rité routière - Compte rendu intégral des inter-
pellations et des questions, 18.01.2022, op. 
cit. 

6. 62 km et 69 stations, si on compte aussi le pré-
métro et ses arrêts souterrains.
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https://data.mobility.brussels/home/media/filer_public/af/d2/afd29060-7dca-4fde-a32f-9a0d3205f3a5/co1fr.pdf
http://weblex.irisnet.be/data/crb/biq/2021-22/00059/images.pdf
https://www.lecho.be/entreprises/transport/gros-succes-pour-l-offre-s-de-la-sncb-a-bruxelles/10111853.html
https://www.lecho.be/entreprises/transport/gros-succes-pour-l-offre-s-de-la-sncb-a-bruxelles/10111853.html
https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/2023-07/R%C3%A9sultats%20r%C3%A9sum%C3%A9.pdf


lignes et des gares. Le réseau ferroviaire belge sera même un temps 
le plus dense d’Europe continentale (le réseau britannique est encore 
devant).

Les discussions sur la construction du réseau ferré belge inter-
viennent peu après l’indépendance et se concrétisent le 1er mai 1834, 
lorsqu’est promulguée une loi ordonnant l’établissement d’un système 
de chemins de fer. Cette loi prévoit de faire de Malines la plaque tour-
nante du réseau, au départ de laquelle sont prévues les principales 
lignes, vers Gand et Bruges, Anvers, Liège, Mons, etc. Dès 1839, le 
réseau compte déjà 309 km de voies en exploitation.

Le réseau ferroviaire belge est d’abord conçu dans une optique de 
transport de marchandises, d’où le choix de Malines comme plaque 
tournante7, et la desserte prioritaire des grands pôles commerciaux 
et industriels. Le chemin de fer doit contribuer au développement de 
l’industrie du nouveau pays et, à ce titre, est fortement soutenu par 
les dirigeants, souvent proches (ou faisant partie) de la bourgeoisie 
industrielle et commerçante. C’est un vrai projet national !

Dès lors que le transport de voyageurs s’intensifie, c’est Bruxelles qui 
devient le centre du réseau, et c’est au départ de la capitale que sont 
prévues les lignes suivantes. Dans un premier temps, toutes ces lignes 
aboutissent à des gares terminus (gare du Midi, gare du Nord, gare 
du Luxembourg, etc.) : la jonction Nord-Midi, en effet, ne sera achevée 
qu’au milieu du 20e siècle. Il est toutefois rapidement prévu de relier 
ces gares entre elles, mais au moyen de lignes de ceinture concen-
triques, telles la ligne de ceinture est (1855, entre les gares du Nord 
et du Luxembourg, actuel tronçon de la ligne 161), ouest (1871, entre 
les gares du midi et du nord, actuelle ligne 28) puis, plus tardivement, 
une seconde ceinture est (1903-1930, entre Hal et Schaerbeek, ac-
tuelle ligne 26). Ce sont ces lignes de ceinture, additionnées aux 
« grandes lignes » radiales, qui assoient la grande densité ferroviaire 
bruxelloise. 

Sur ces lignes de ceinture, mais aussi sur ces grandes lignes, toute 
une série de gares voient peu à peu le jour et s’ajoutent aux grandes 
gares terminus. Si certaines sont ouvertes pour répondre aux besoins 
de l’industrie (correspondance avec un axe routier ou une voie d’eau, 
desserte d’une entreprise, acheminement de la main d’oeuvre, etc.).

Le 5 mai 1835, trois convois ferroviaires font l’aller-retour entre la 
capitale et Malines, au départ de la gare de l’Allée Verte : aujourd’hui 
disparue, c’est la toute première gare bruxelloise. C’est le tout premier 
voyage en chemin de fer dans notre pays, mais également en Europe 
continentale !

À partir de cette date, le chemin de fer ne cessera de se développer 
sur le territoire belge, et notamment à Bruxelles. Initialement toute-
fois, c’est la ville de Malines qui doit devenir la plaque tournante du 
réseau. Mais avec le développement du trafic des voyageurs, la capi-
tale finit par lui ravir ce rôle. On assiste alors à une multiplication des 
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I. Rétroactes
I.1. Le développement ferroviaire belge et bruxellois

I.1.A. Des lignes

La gare de l’Allée verte. Source : Gares belges.net (-> Lien)

http://www.garesbelges.net/bru_av_new.htm
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En 1854, une nouvelle ligne est inaugurée entre Bruxelles et La Hulpe, 
avant d’être prolongée vers Namur et Luxembourg (actuelle ligne 
161). La gare du Luxembourg est achevée en 1855. Sur cette ligne 
sont ouvertes les gares suivantes : 

—  Germoir (2015)
—  Etterbeek (1880)
—  Watermael (1860)
—  Boitsfort (1854)
—  Halte de la Forêt de Soignes (1888-1914)

En 1855, cette ligne est reliée à la gare du Nord, via un court tronçon 
établi à travers les communes de Saint-Josse-ten-Noode et de 
Schaerbeek. Celui-ci porte le nom de « chemin de fer de ceinture » ou 
« de raccordement » et voit s’ouvrir les haltes suivantes :

—  Rue de la Loi (1865-1923), correspond approximativement à l’ac-
tuelle gare de Bruxelles-Schuman (rouverte en 1969 pour créer 
une correspondance avec le métro)

—  Saint-Josse-ten-Noode (1865-1921)
—  Rue Rogier (1865-1920)
—  Josaphat (1865-1884), à ne pas confondre avec la gare de mar-

chandise de Schaerbeek-Josaphat, actuellement à l’état de friche
—  Rue Royale Sainte-Marie (1885-1915)
—  Rue des Palais (1869-1903)

En 1856 est inaugurée la ligne vers Denderleeuw (actuelle ligne 50), 
destinée à être prolongée vers Gand. Sont alors ouvertes les gares 
suivantes :

—  Halte Royale (1877-2001)
—  Laeken (1872-1982)
—  Bockstael (1982)
—  Jette (1858)
—  Ganshoren (1895-1856)
—  Berchem-Sainte-Agathe (1864)

En 1866 est inaugurée la ligne reliant la gare du Nord à Louvain (ac-
tuelle ligne 36), prolongée par la suite vers Liège. Sur son tracé est 
ouverte la gare de Haren-Sud (1887).

Dans un contexte de hausse démographique et donc d’urbanisation 
des faubourgs, d’autres gares sont ouvertes dans l’espoir de « déve-
lopper » certaines parties encore rurales des communes bruxellois. 
La gare est en effet vue comme une nouvelle centralité, un « pôle » de 
développement pour la création d’un nouveau quartier, en suscitant, 
dans ses environs directs, l’implantation d’équipements, de fabriques, 
commerces et habitat. Exiger l’ouverture d’une gare sur leur territoire 
est aussi, pour les édiles communaux, une manière d’offrir aux habi-
tants une « compensation » face aux effets négatifs de la voie ferrée 
qui traverse la commune (nuisances sonores, vibratoires, visuelles, 
olfactives, danger, fracture dans le paysage, morcellement des pro-
priétés, entrave du réseau routier, etc.).

I.1.B. … et 35 gares8

La gare de l’Allée verte est donc la première gare bruxelloise ; au-
jourd’hui disparue, elle est ouverte en 1835 et voit s’élancer les trois 
premiers convois ferroviaires sur le territoire belge. 

Par la suite, le réseau belge (et bruxellois) n’aura de cesse de se 
développer :

En 1840, dans le cadre de la création d’une ligne vers Braine-le-
Comte, Mons et la France (actuelle ligne 96), l’ancêtre de la gare du 
Midi, appelée alors « gare des Bogards » est bâtie provisoirement, 
à l’emplacement de l’actuelle place Rouppe. Sur cette ligne est ou-
verte la gare de Forest-Midi (1840). En 1864, la gare des Bogards 
est remplacée par une gare plus grande, implantée à Saint-Gilles (c’est 
la seconde gare du Midi, disparue également). La gare des Bogards 
est démolie au profit de la place, et l’assiette des anciennes voies de-
vient l’avenue de Stalingrad, dénommée alors « avenue du Midi ».

La gare de l’Allée Verte se révèle elle aussi trop exiguë et l’État ac-
quiert des terrains en contrebas du Jardin Botanique pour la création 
de la première gare du Nord, construite entre 1846 et 1862 (démolie 
en 1955, elle se situait place Rogier). Sur la ligne reliant cette nouvelle 
gare à Malines et Anvers (actuelle ligne 25) est ouverte la gare de 
Schaerbeek (1864). Quant à la gare de l’Allée Verte, elle devient alors 
une gare de marchandises et d’ouvriers navetteurs.

7. Le développement de ce nouveau mode 
pour le transport de marchandises est 
notamment motivé par le fait que la 
Hollande, qui maitrise l’embouchure de 
l’Escaut, est capable de bloquer tout 
transport maritime de et vers le port 
d’Anvers. Rappelons que la Hollande ne 
reconnait l’indépendance belge qu’en 
1839 !

8. Nous avons aussi volontairement omis 
les gares dédiées au trafic des mar-
chandises ou à la formation des 
convois, qui étaient pourtant nom-
breuses à Bruxelles (Schaerbeek-Josa-
phat, Schaerbeek-Formation, Petite-
Île, Gare Maritime, etc.). En outre, 
les dates indiquées correspondent à la 
mise en service des gares, mais pas 
forcément à la construction des bâti-
ments. À titre d’exemple, la halte de 
Watermael ouvre en 1860 mais le bâti-
ment que l’on connait aujourd’hui n’a 
été construit qu’en 1884. En outre, 
les gares indiquées en italique sont 
les gares qui, aujourd’hui, n’existent 
plus.
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Très vite, la nécessité de raccorder entre elles les gares du Nord et 
du Midi se fait sentir : dès 1841, la station des Bogards est reliée à 
celle de l’Allée verte par une voie unique sur les boulevards extérieurs 
(boulevards du Midi, d’Anderlecht et d’Anvers), réservée au trans-
port des marchandises. La multiplication des accidents sur cet axe 
contraint l’État à construire une nouvelle ligne, plus à l’ouest, à travers 
les communes de Molenbeek-Saint-Jean et d’Anderlecht. Cette ligne 
de « ceinture ouest » est inaugurée en 1871 (actuelle ligne 28). Sont 
ouvertes sur cette ligne les gares suivantes : 

—  Cureghem (1872-1984)
—  Bruxelles-Ouest (1872-1984), rouverte sous le nom de Gare de 

l’Ouest (2009)
—  Koekelberg (1871 - 1923), rouverte sous le nom de Simonis (2009)
—  Bruxelles Nord-Ouest (1883-1984), rouverte sous le nom de Pan-

nenhuis (2015), rebaptisée Tour et Taxis.

En 1873, le premier tronçon de la ligne destinée à relier Bruxelles-Midi 
et Charleroi est inauguré (actuelle ligne 124). Sont ouvertes sur cette 
ligne les gares suivantes :

—  Forest-Est (1873)
—  Uccle Stalle (1873)
—  Uccle Calevoet (1873)

En 1881-1882 est ouverte une nouvelle ligne de chemin de fer (ligne 
160) destinée à relier Bruxelles-Luxembourg et Tervuren. Totalement 
désaffectée aujourd’hui (et reconvertie en promenade verte), elle 
comptait plusieurs gares :

—  Auderghem (1881-1959)
—  Woluwe-Avenue (1897-1959)
—  Woluwe-Village (1882-1959)
—  Kapelleveld (1926-1959)
—  Stockel (1883-1959)

Dès 1894 est décrétée la construction d’une nouvelle ligne de cein-
ture, destinée à soulager le réseau bruxellois d’une partie de l’impor-
tant trafic de marchandises qui transite par la capitale : la ligne prend 
le n°26, doit relier Hal à la gare de formation de Schaerbeek et est

6

Extension maximale du réseau ferroviaire en Belgique (extrait). Source : Gares belges.be (-> Lien)

http://www.garesbelges.be/cartes/reseau_belge.pdf
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Enfin, on mentionnera également l’inauguration, en 1952, de la célèbre 
jonction Nord-Midi. Entreprise ferroviaire de longue haleine, imagi-
née dès le milieu du 19e siècle, décidée en 1902, elle mettra de 50 ans 
à se réaliser. Outre un saccage urbanistique du centre-ville, elle don-
nera naissance à trois nouvelles gares… 

—  Bruxelles-Congrès (1952)
—  Bruxelles-Central (1952)
—  Bruxelles-Chapelle (1952)

… et provoquera la destruction et le déplacement des gares du Nord 
et du Midi. La gare du Nord quitte ainsi la place Rogier. Quant à la 
gare du Midi, elle est déplacée plus au Sud ; ses bâtiments sont inau-
gurés en 1949. Elle connaitra encore des transformations avec l’arri-
vée des trains à grande vitesse.

A l’heure actuelle, la Région de Bruxelles-Capitale compte donc 35 
gares. Si de nombreuses autres gares ont été rayées de la carte (bien 
que certains bâtiments existent toujours et ont été réaffectés – Saint-
Josse-ten-Noode, notamment), il faut aussi noter, depuis le début des 
années 2000, la réouverture de nombreuses haltes (sur la ligne 28, 

mise en service entre 1926 et 1930. La ligne étant destinée en pre-
mier lieu au trafic des marchandises, l’ouverture de haltes pour voya-
geurs intervient tardivement :

—  Haren (1978)
—  Bordet (1976)
—  Evere (1976)
—  Meiser (1976)
—  Merode (1976)
—  Delta (1980)
—  Arcades (2016)
—  Boondael (1973)
—  Vivier d’Oies (2007)
—  Saint-Job (1973)
—  Moensberg (1973) 

Dans l’Entre-Deux-Guerres, la SNCB inaugure une nouvelle ligne 
destinée à relier Bruxelles à Gand sans arrêt intermédiaire, afin de 
soulager la ligne 50. C’est la ligne 50C. Depuis, une gare a été inau-
gurée sur ce tronçon, celle d’Anderlecht (2020).

7

La gare d’Uccle-Stalle. Source : Inventaire du Patrimoine architectural de la Région de Bruxelles-Capitale (-> Lien) La gare de Bordet, sur la ligne 26. Source © ARAU

https://monument.heritage.brussels/fr/buildings/28078
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industriels9. À Bruxelles, plusieurs gares sont ouvertes, dont l’unique 
objet est d’accueillir, puis de réexpédier chez eux les ouvriers de la 
province : on peut citer les gares de Bruxelles-Ouest, Cureghem (au-
jourd’hui désaffectée), Haren-Sud, Forest-Midi, etc.

Par la suite, Bruxelles ne joue plus le rôle industriel qu’elle endossait 
jusque dans les années 1950 ; son économie se tourne vers le secteur 
tertiaire, et la masse des navetteurs est de plus en plus constituée 
d’employés et de fonctionnaires ; les pôles d’attraction évoluent et 
les flots de navetteurs débarquent désormais dans les gares de la 
toute récente Jonction Nord-Midi, ainsi que dans celles du Quartier 
européen, qui desservent les quartiers de bureaux de la capitale. La 
tendance à la périurbanisation de l’habitat se poursuit, favorisée no-
tamment la loi de Taeye (1948), qui encourage l’acquisition de la pro-
priété pour les classes moyennes inférieures.

Dans les années 70, lorsque la chute drastique du nombre de voya-
geurs (et donc des recettes) et la crise économique obligent la SNCB 
à adapter son offre de transport, les arbitrages favorisent encore les 
trajets de navette depuis la Flandre et la Wallonie, au détriment 
autres usages (notamment intra-bruxellois) : entré en vigueur en 
1984, le Plan IC/IR répond à cette logique. Entre autres mesures, il 
simplifie les horaires : le cadencement varie dès lors d'un train toutes 
les 4 heures (le weekend, sur les lignes les moins fréquentées) à un 
train toutes les demi-heures, sur les radiales reliant Bruxelles aux prin-
cipales villes du pays, en semaine. Sur ces radiales s’ajoutent encore 
les « relations d'heures de pointes » (trains P) desservant les princi-
paux bassins d'emploi. D’autre part, lignes et les gares les moins fré-
quentées sont fermées : 137 km de voies et 238 petites stations sont 
ainsi rayés de la carte ; à Bruxelles, le plan entraine notamment la fer-
meture des gares de Cureghem, Bruxelles-Ouest, Koekelberg, Pan-
nenhuis ou Laeken, et la ligne 28 est alors dédiée uniquement au trafic 
des trains de marchandises (voir supra, p. 5)... et ce alors même que 
les gares de Bruxelles-Ouest, Simonis et Pannenhuis venaient d’être 
adaptées pour proposer des correspondances avec le métro !

Les effets du plan étant mitigés, en 1988, d’autres lignes et gares sont 
encore supprimées. Il faut attendre l’adaptation du plan (et une aug-
mentation de l’offre) en 1998 pour voir la fréquentation du réseau 
augmenter à nouveau.

par exemple, en lien avec le projet RER. Rappelons également que, 
toujours dans ce cadre, de nouvelles gares pourraient voir le jour.

I.1.C. Des trains pour qui ?

De manière générale, le développement du réseau ferroviaire belge 
(ce compris la disposition des lignes, la répartition des gares et l’or-
ganisation du service) a surtout été pensé, d’une part, pour le trans-
port de marchandises (c’est la raison première de sa création) et, 
d’autre part, pour les déplacements domicile-travail. 

Ce phénomène de « navette » se développe dès la 2e moitié du 19e 
siècle, à l’heure où les industriels craignent le regroupent des ouvriers 
autour des usines (et la circulation des idées révolutionnaires). La 
densité du réseau ferroviaire, couplée dès les années 1860 à l’instau-
ration d’un abonnement de chemin de fer bon-marché et à des lois qui 
favorisent l’accès à la petite propriété à la campagne permettent 
d’éviter la concentration des travailleurs dans les pôles urbains et 

9. Concernant l’instauration de l’abonne-
ment ouvrier, La volonté était d'assurer à la 
classe ouvrière un logement bon marché, auto-
risant donc de bas salaires, et de favoriser le 
recrutement par les industriels d'une main-
d'œuvre rurale, moins chère et moins revendi-
catrice que la main-d'œuvre urbaine, dont on 
se méfiait aussi de la concentration. [...] Il s'agit 
d'éviter les dangers politiques et la laïcisation 
de l'électorat [...] que pourraient entraîner de 
fortes concentrations ouvrières urbaines, de 
maintenir les populations sous le contrôle des 
curés locaux, et de conserver un attachement à 
la terre qui pouvait limiter les impacts négatifs 
de périodes de chômage industriel (Voir 
Christian VANDERMOTTEN, La navette de tra-
vail vers Bruxelles. D'une méfiance politique 
envers les villes à la problématique métropoli-
taine contemporaine, dans Les gares, le train 
et la ville : impact des infrastructures ferro-
viaires sur la ville habitée - actes de la 43e 
Ecole urbaine de l’ARAU, Bruxelles, ARAU, 
2012, p. 57-64, ici p. 61-62, -> Lien. 

8

La gare de Cureghem, aujourd’hui démolie. Source : Inventaire du Patrimoine architectural de la Région de Bruxelles-Ca-
pitale (-> Lien)

https://www.arau.org/fr/les-gares-le-train-et-la-ville-impact-des-infrastructures-ferroviaires-sur-la-ville-habitee/
https://monument.heritage.brussels/fr/buildings/39698
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navetteurs. Cet état de fait peut aussi expliquer le désintérêt et la 
faible fréquentation des petites gares : en 2010 par exemple, les 
chiffres des montées et descentes des voyageurs dans les gares 
montrent que les plus fréquentées sont celles situées à côté des prin-
cipaux pôles d’emploi et d’éducation : les trois gares principales de la 
Jonction Nord-Midi (Bruxelles-Midi, Bruxelles-Central et Bruxelles-
Nord) totalisent plus de 80% des montées-descentes en Région 
bruxelloise. Si on y ajoute les deux gares du Quartier européen 
(Bruxelles-Luxembourg et Bruxelles-Schuman), ainsi que celle d’Et-
terbeek (qui dessert un important pôle universitaire), ce chiffre 
monte à 93 % ! Les 7 autres % étant répartis entre les autres gares10..

À noter que depuis 2014, les trains IC et IR ont fusionné et sont dé-
signés par l’acronyme IC. En effet, certains de trains ont une fré-
quence d’arrêt qui varie en fonction du tronçon parcouru : sans 
grande surprise, les arrêts sont plus fréquents au début du parcours 
(afin de « récupérer » les voyageurs au plus proche de chez eux et de 
leur éviter une correspondance) puis très limités à proximité des 
grands centres urbains (afin de gagner le plus rapidement possible 
ces derniers), où seules les principales gares sont desservies (à 
Bruxelles, les gares de la Jonction Nord-Midi et du Quartier Euro-
péen). Une configuration à nouveau favorable aux navetteurs flamands 
et wallons, mais qui n’encourage pas l’usage du train pour les dépla-
cements intra-bruxellois.

En conclusion, la lecture des lignes ci-dessus démontre qu’en Belgique, 
le train n’a jamais réellement été conçu comme un moyen de déplace-
ment au sein des villes, alors même que les tissus urbains ont fortement 
été bouleversés par les infrastructures ferroviaires : les évolutions 
de l’offre et l’organisation du service ont principalement favorisé les 
déplacements interurbains et interrégionaux, principalement pour les 

10. Le chiffre date de 2010, lorsque la Ré-
gion comptait 31 gares. Entre-temps, 
quatre autres gares ont été (r)ou-
vertes (Pannenhuis / Tour et Taxis, 
Germoir, Anderlecht, Arcades). Voir 
Pourquoi il n’y a pas plus de gens qui utilisent 
le transport public, même si son usage a beau-
coup augmenté ?, sur Bruxelles-Mobilité, p. 
5 -> Lien 

9

Par exemple, ce train IC1706, au départ de Quiévrain, s’arrête dans toutes 
les gares jusqu’à atteindre Mons ; après cette gare, il ne s’arrête plus que 
dans quelques villes de moyenne importance avant de gagner Bruxelles, où il 
dessert uniquement les gares de la Jonction Nord-Midi.

IC, IR, L, P ?

Pour information, c’est au plan IC/IR de 1984 que l’on doit les acro-
nymes IC, IR, L, P, qui différencient les types de relations ferroviaires 
et sont, pour certaines, encore couramment utilisées aujourd’hui :

—  Les trains IC ou « InterCity » relient les grandes villes belges, entre 
lesquelles ils marquent peu d’arrêts. On parle aussi de trains 
« directs » ;

—  Les trains IR ou « InterRegio » marquent plus d’arrêts et relient 
des villes de taille moyenne. On parle aussi de trains « semi-
directs ». 

—  Les trains L ou « locaux » L marquent des arrêts dans toutes les 
gares des lignes empruntées. On parle aussi de trains « omnibus ». 
Aujourd’hui, autour de Bruxelles et de certaines villes, on parle 
plutôt de trains S pour « suburbains » (voir infra, p. 17-18). 

—  Les trains P sont les trains d’heure de pointe et renforcent les 
autres services lors de plages horaires bien déterminées. Le 
nombre d’arrêts marqués varie en fonction des lignes et des 
horaires. 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/gm_q4_tc_fr_v4.pdf
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—  Le volet ferroviaire du RER existe déjà : il s’agit de l’offre des trains 
S, lancée en 2015. Certes, cette offre n’est pas encore complète 
(peu de relations offrent déjà 4 trains par heure et par sens), mais 
elle s’élargit au fil des années et des plans d’exploitation définis par 
la SNCB. 

I.2.A. La ligne 26, embryon du RER
La ligne 26 est envisagée dès les années 1890 : elle doit permettre de 
soulager le réseau bruxellois d’une partie de l’important trafic de mar-
chandises qui transite par la capitale, via les lignes 28 et 161 principa-
lement (la jonction Nord-Midi n’existe pas encore). Dénommée « se-
conde ceinture est », elle doit relier Hal à la gare de formation de 
Schaerbeek, via Beersel, Uccle, Ixelles, Watermael, Auderghem, Et-
terbeek, Schaerbeek. Son tracé est fixé en 1903 ; le tronçon Etter-
beek-Haren est mis en service en 1926 (sans compter une ouverture 
partielle d’un tronçon pour desservir l’exposition universelle de 1910, 
qui prend place sur le plateau du Solbosch), tandis que le tronçon sud, 
vers Hal, est inauguré en 1930. Quant au raccordement entre Schaer-
beek et Diegem, il est mis en service dès 1908. 

La ligne étant destinée en premier lieu au trafic des marchandises et 
au transit des trains de voyageurs (parfois vides), l’ouverture de 
haltes sur son tracé intervient assez tardivement : c’est seulement 
dans les années 1970 qu’une série de points d’arrêts sont inaugurés 
(voir supra). En effet, dans le contexte des réflexions autour de l’éla-
boration du Plan de Secteur (1968), le service de la Promotion des 
Transports urbains (PTU) met à l’étude l’élaboration d’un réseau de 
RER, dans l’idée d’offrir une solution de mobilité afin de diminuer l’usage 
de la voiture individuelle, responsable d’importants problèmes de 
congestion. Dans ce cadre, et avant même le vote du projet RER en 
tant que tel, dès 1972, la ligne 26 est choisie comme « ligne-pilote », 
le long de laquelle une série de haltes sont prévues : les premières 
sont ouvertes dès 1973 (Boondael, Saint-Job, etc.), dans l’idée que le 
train devienne « un moyen de transport attrayant dans 
l’agglomération »11 ;

En prenant cette décision, de commun accord avec le Ministère, la 
Société [SNCB] désire assumer une plus grosse part dans les trans-
ports en commun de la région bruxelloise, afin de promouvoir la

→  De manière générale, le réseau ferré bruxellois est utilisé de manière 
très inégale, tant spatialement (concentration des trains sur la 
jonction Nord-Midi), temporellement (heures de pointe vs. heures 
creuses et week-end), qu’en termes de provenance des usagers 
(peu de Bruxellois en comparaison avec les résidents des autres 
régions).

Dans la même logique, la faible desserte des petites gares bruxelloises, 
et fatalement leur sous-utilisation par les usagers, traduit la logique 
commerciale de la SNCB, pour qui le train est un moyen de déplace-
ment interurbain et interrégional : ainsi, s’il convient de «ramasser»les 
voyageurs en début de parcours et dans les villes de taille moyenne, 
une fois entrés dans les agglomérations, seules les « grandes gares » 
sont desservies afin de garantir la vitesse commerciale des trains. 
Pour le dire autrement, la SNCB ne voit pas l’intérêt, pour un train 
venant de Arlon et Namur, de desservir les gares de Boitsfort, Wa-
termael ou Etterbeek une fois entré dans Bruxelles.

I.2. Du RER au réseau S
Le projet de RER bruxellois répond lui aussi à ces logiques, même si 
nous verrons que, dans le cadre de son développement, certains ac-
teurs (la Région, pour ne pas la citer) tentent de tirer leur épingle du 
jeu pour faire du train un mode de déplacement intrarégional. Mais la 
manière dont le projet est pensé en premier lieu révèle à nouveau à 
quel point le train est conçu comme un mode de navette, et non pas 
un moyen de transport intra-urbain.

Avant tout développement, quelques rappels (histoire de démonter 
certaines idées reçues) : 

—  Le RER n’est pas un projet strictement ferroviaire, mais un pro-
jet de mobilité global visant le développement et l’intégration des 
offres de transports en commun dans un rayon de 30km autour de 
Bruxelles (la « Zone RER »), dans le but de favoriser l’utilisation 
de ces transports et l’intermodalité. Ce projet RER comprend de 
fait un volet ferroviaire, mais qui n’est qu’une composante du pro-
jet global ;11. D. DEMONIE, Un nouveau service régional « 

voyageurs » Vilvorde – Etterbeek, dans Le 
Rail, octobre 1976, -> Lien
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https://rixke.tassignon.be/spip.php?article1450
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complémentarité des différents modes de transport en commun. 
Cette décision fut aussi influencée par l’implantation de nouvelles 
entreprises en dehors du centre de Bruxelles12.

On planifie également les correspondances entre train et métro, dont 
les travaux sont alors en cours : ainsi, les travaux de construction de 
la gare de Mérode se font en même temps que ceux de la station de 
métro. La gare ouvre en 1976 :

La mise en service du tronçon Vilvorde-Etterbeek, avec entre autres 
la gare de correspondance de Mérode, constitue un nouveau 
maillon pour le développement d’un mode de transport plus attirant, 
auquel contribue la SNCB. [...] En conclusion, nous pouvons donc 
affirmer qu’avec la ceinture Est, la SNCB met à la disposition du 
transport public une infrastructure qui sera certainement très inté-
ressante pour la desserte de la partie Est de l’agglomération13.

La ligne échappe de peu aux restrictions amenées par le plan IC/IR : 
la suppression de la desserte omnibus de la ligne est d’ailleurs évo-
quée. Par la suite, une fois le projet RER en marche, la ligne sera à 
nouveau sous le feu des projecteurs, confirmant ce statut de « ligne-
pilote ». En 1993, la Région demande à la SNCB d’étoffer l’offre sur la 
ligne, parce qu’elle traverse des communes mal ou pas du tout des-
servies par le métro : la ligne 26 est ici considérée comme une vraie 
solution de mobilité intra-urbaine. Trois trains par heure sont ainsi mis 
en place (contre un seul précédemment). En 2005, la gare de Bordet 
est d’ailleurs la première halte spécialement réaménagée en vue projet 
RER (rallongement des quais, création de nouveaux accès, etc.). Par 
la suite, de nouveaux arrêts sont progressivement ouverts, comme 
Vivier d’Oie ou Arcades.

Entre 1990 et 2009, la plupart de ces gares ont d’ailleurs vu leur 
fréquentation (chiffres des montées et descentes de voyageurs) ex-
ploser : entre +200% et +1000% selon les stations14 ! En 2016, l’ou-
verture du Tunnel Schuman-Josaphat a rendu la ligne encore plus 
attractive dans la mesure où certains trains peuvent ainsi rejoindre 
la gare de Bruxelles-Schuman tout en étant redirigées ensuite vers 
l’aéroport (avant cela, certains trains faisaient un crochet par Etter-
beek, avant d’effectuer un rebroussement pour rejoindre Delta et 
Mérode). 

12. Idem.

13. Idem.

14. Vincent CARTON, Le RER, pour ou contre 
Bruxelles, dans Les gares, le train et la ville : 
impact des infrastructures ferroviaires sur la 
ville habitée, op. cit., p. 74-82, ici p. 75, 
-> Lien

11

La gare de Mérode. Source © ARAU

La gare de Boondael. Source © ARAU

https://www.arau.org/fr/les-gares-le-train-et-la-ville-impact-des-infrastructures-ferroviaires-sur-la-ville-habitee/
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IC/IR), alors qu’un potentiel non-négligeable de voyageurs réside 
dans cette zone.

—  En 1989, le Gouvernement de la toute jeune Région bruxelloise dé-
cide de s’entendre avec le Fédéral afin de créer un RER bruxellois 
destiné aux déplacements suburbains et intrarégionaux. La pro-
motion de ce RER a d’ailleurs été l’argument électoral de certains 
partis lors de la première campagne électorale de la Région.

—  Dès 1991, une « task force RER » est mise en place, à la demande 
de la Région bruxelloise. Elle regroupe des représentants de la 
SNCB, de la STIB, ainsi que des administrations régionales et fé-
dérales, et a pour mission d’étudier le développement du trafic sur 
neuf lignes existantes, et de réfléchir au matériel roulant adapté. 

—  En 1993, la Région bruxelloise crée un syndicat d’étude RER : il se 
compose des représentants de la STIB, de la SNCB, du TEC et de 
De Lijn. Le syndicat désigne le bureau d’étude Sofretu pour rédiger 
une étude sur la réalisation du RER, laquelle est publiée en 1995
puis complétée en 1998. L’étude prévoit l’achèvement des travaux 
du RER en 2008 et conçoit celui comme un réseau organisé sur 
des lignes existantes (à l’exception du tunnel Schuman-Josaphat), 
dont les voies ne seraient pas exclusivement dédiées au RER, et 
qui constituerait une amélioration de l’offre omnibus dans, vers et 
autour de Bruxelles.

—  Il faut attendre 1999 et la Conférence interministérielle des Com-
munications et de l’Infrastructure (CICI) pour que les trois mi-
nistres régionaux et du ministre fédéral des transports se pro-
noncent en faveur du RER et de plusieurs chantiers jugés 
nécessaires à sa réalisation (mises à quatre voies, tunnel Schuman-
Josaphat, etc.). La CICI crée également un « Groupe RER à haut 
niveau », destiné notamment à mettre au point un accord de co-
opération entre le Fédéral et les trois régions. 

—  Cet accord de coopération est adopté en 2001 et comprend une 
série d’engagements destinés à assurer une mise en œuvre rapide 
du RER : il fixe notamment l’ouverture des deux premières lignes 
RER à 2005 (Grammont – Malines et Braine-le-Comte – Ter-
monde). Il crée aussi un Comité exécutif des Ministres de la Mo-
bilité (CEMM) afin de renforcer la collaboration entre les régions. 
Dans le cadre de cet accord de coopération, la SNCB élabore un 
plan pluriannuel d’investissements (PPI) pour la période 2001-
2012, qui comprend un volet RER. 

I.2.B. Chronologie du projet RER15

Les premières évocations d’un RER bruxellois datent donc des années 
1970. Ce projet nait dans un contexte de prise de conscience du pro-
blème que constitue pour Bruxelles la congestion automobile et de la 
nécessité de susciter un transfert modal vers les transports en com-
mun. D’autre part, une étude commandée au bureau STRATEC par la 
SNCB révèle en 1988 la faible part de marché de l’opérateur ferro-
viaire dans un rayon de 37 km autour de Bruxelles (à cause – notam-
ment – de la fermeture de nombreuses gares dans le cadre du plan 

15. Pour un historique détaillé du projet 
de RER à Bruxelles jusqu’en 2017, voir 
le rapport de la Cour des Comptes, 
adopté en 2017 (Cour des Comptes, Ré-
seau Express Régional. Mise en œuvre et fi-
nancement – Rapport en exécution de la réso-
lution de la Chambre des Représentants du 17 
mars 2016, adopté le 25 janvier 2017, 
-> Lien

16. Ibid., p. 55-59 (ou encore David 
SCHWENGLER, Quand le système institutionnel 
belge fait dérailler le projet RER, sur IEB.be, 
21.12.2018, -> Lien

12

La gare de Bordet. Source © ARAU

https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=f9aba6c9-6be2-49d0-945f-b00d319897cd
https://www.ieb.be/Quand-le-systeme-institutionnel-belge-fait-derailler-le-projet-RER-Article-1
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—  l’amélioration de l’offre en transports en commun (avec notam-
ment l’objectif de 4 trains par heure et par sens dans chaque gare 
en heure de pointe) ;

—  l’intégration des offres existantes (proposées par les quatre 
opérateurs) ;

—  la réalisation de mesures d’accompagnement19 (parkings de déles-
tage, réaménagement des points d’arrêt, développement de l’in-
termodalité, etc.). 

L’offre RER doit être réalisée, sur les 12 relations ferroviaires identi-
fiées par la convention, en 2012. La convention institue en outre un 
Comité de pilotage, composé des représentants des ministres de la 
Mobilité / des Transports publics, des administrations de transports 
publics et des sociétés de transports en commun. Son rôle est de 
suivre l’exécution de la convention, notamment via la rédaction de 
rapports annuels et la mise au point de programmes, et de rendre des 
avis sur toute manière concernant le RER. Il est aussi chargé de faire 
entamer l’étude dite « article 13 » (voir infra). 

—  Dès 2004 sont entamés les premiers travaux d’infrastructure : ils 
consistent en la mise à quatre voies entre les gares de Watermael 
et de Bruxelles-Schuman. Toutefois, face à l’impossibilité de mettre 
en service les deux premières lignes pour 2005, un nouveau pha-
sage est adopté en conseil des ministres, mais l’offre RER doit tou-
jours être opérationnelle pour 2012.

C’est le début d’une longue histoire de report et d’incertitudes quant 
aux délais de réalisation des travaux. En cause, des problèmes de fi-
nancement (investissements reportés, estimations incorrectes, etc.), 
des réunions des organes de suivi du projet peu régulières, un 
contexte politique parfois incertain (longues périodes sans gou-
vernent), des oppositions locales des riverains (et des communes) à 
certains travaux (entrainant par exemple des retards dans l’introduc-
tion des permis d’urbanisme pour la mise à quatre voies des lignes), 
etc. Inutile de rappeler que la complexité institutionnelle belge a aussi 
son rôle à jouer dans cette affaire : le projet concerne en effet les trois 
régions, le Fédéral, mais aussi quatre sociétés de transport en 
commun. 

En 2003, les représentants des quatre gouvernements aboutissent 
à une Convention relative au RER. Organisant les objectifs et le pilo-
tage du projet, elle entre en vigueur en 2006 : il s’agit d’un accord-
cadre selon lequel les autorités concernées accordent leur politique 
de mobilité dans et autour de Bruxelles. Le RER y est alors défini 
comme 

un projet global de mobilité qui consiste à développer une offre inté-
grée de transport en commun dans une zone comprise dans un rayon 
d'environ 30 km autour de Bruxelles (zone RER). L'offre globale dans 
la zone RER se compose des prestations des quatre sociétés de 
transport en commun, dans le cadre de leur mission respective sur 
des relations ferrées et routières17.

Quant à ses objectifs, il s’agit de « favoriser le transfert modal de la 
voiture vers les transports en commun et d'augmenter leur part de 
marché dans la zone RER »18, via 

17. Ibid., p. 17

18. Ibid., p. 18.

19. Sur les mesures d’accompagnement, voir 
l’intervention de Vincent Carton lors 
de la 43e Ecole urbaine de l’ARAU, Les 
gares, le train, la ville (Vincent 
CARTON, Le RER, pour ou contre Bruxelles, 
op. cit.).

13

La clé de répartition 60/4016

L’accord de coopération de 2001 entre l’État fédéral et les trois Ré-
gions prévoit une clé de répartition par laquelle les investissements 
ferroviaires de l’État soient affectés à hauteur de 60% sur le terri-
toire de la Région flamande et de 40% sur celui de la Région wallonne. 
La Région de Bruxelles-Capitale, mais aussi certains projets spéci-
fiques, sont exclus de ce calcul : matériel roulant, projet de liaison avec 
l’aéroport (Diabolo), modernisation de la ligne Bruxelles-Luxem-
bourg, par exemple. 

Ces limites de 60 et 40 % ont influencé le déroulement des travaux 
du RER, dans la mesure où certains chantiers ont été stoppés pour 
la simple raison qu’ils ne respectaient pas la clé ; elles ont aussi 
conduit à augmenter ou accélérer les investissements dans une région 
pour permettre la réalisation d’investissements dans l’autre. En 2017, 
la Cour des Comptes identifie d’ailleurs cette clé de répartition 
comme une des causes des retards dans les chantiers du RER. Elle 
souligne également que ce type de clé de répartition est parfois un 
obstacle à l’utilisation rationnelle des moyens d’investissement.
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Carte des 12 relations S (mai 2015). Source : David SCHWENGLER, Le projet RER : et maintenant ? Bilan et perspectives, sur IEB.be, 30.12.2018, -> Lien

https://www.ieb.be/Le-projet-RER-quesaco-et-ou-en-est-on-Article-2-sur-2-Le-RER-decrypte
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2015. Ils proposent alors un scénario intermédiaire, qui permet 
de répondre à certains objectifs de la convention de 2003, et qui 
devra être implémenté par phases entre 2015 et 2019. 

—  En 2012, le CEMM examine l’étude et en profite pour réaffirmer la 
volonté de mettre en œuvre ce « scénario intermédiaire » pour 
2018 au plus tard. Il apparait toutefois qu’au vu des retards annon-
cés pour la réalisation de certains travaux (notamment sur les 
lignes 124 et 161), ce scénario intermédiaire n’aurait pu être mis en 
application qu’en 2022. Quant aux objectifs de la convention de 
2003, ils sont alors reportés sine die.

—  En 2014 est créé le Service RER de la SNCB. Entre autres mis-
sions, il est chargé de définir et d’adapter annuellement l’offre RER 
dans chaque gare de la zone, d’informer les voyageurs, d’affecter 
les moyens et le matériel pour l’exploitation de l’offre RER, mais 
aussi d’organiser la concertation avec les sociétés régionales de 
transport. Dans l’optique de redynamiser le projet RER, c’est ce 
service qui lance le réseau S (son volet ferroviaire), en dé-
cembre 2015.

—  Début 2016, le CEMM prend connaissance de l’état des travaux 
en cours et d’une nouvelle planification des travaux. Concrète-
ment, il s’agira d’étendre la capacité du réseau tronçon par tron-
çon, afin d’optimiser l’offre sur les infrastructures déjà réalisées : 
en d’autres termes, plus besoin d’attendre la fin des travaux sur la 
ligne entière pour déjà améliorer l’offre. Il est par exemple prévu 
d’augmenter l’offre sur les lignes 124 et 161 en 2024, et ce alors 
qu’elles ne seront pas encore totalement passées à quatre voies 
(fixée a minima à 2030).

—  En mars 2016, la Chambre des Représentants charge la Cour des 
Comptes d’enquêter sur les raisons qui ont mené à la faillite du 
fonds RER et aux importants retards dans les chantiers. Publiée 
en 2017, les résultats de l’enquête permettent de faire la lumière 
sur le dossier.

—  Afin de relancer le projet, en 2017, un nouvel accord de coopéra-
tion est signé, allouant aux travaux ferroviaires ce qu’on a appelé 
« le milliard vertueux ». L’accord doit principalement permettre la 
relance et l’achèvement du projet RER. Ainsi, en 2018, les opéra-
tions de mise à quatre voies sont relancées sur la ligne 161 et de-
vraient être terminées pour 2026 ; en 2019, c’est au tour de la 
ligne 124 de voir les travaux reprendre.

—  La convention de 2003 prévoyait la réalisation d’une étude 
(« étude article 13 », à actualiser tous les cinq ans) axée sur les 
besoins de déplacement, et sur les demandes en matière de fré-
quences, d’amplitudes et de points d’arrêt. L’idée est de permettre 
à l’offre RER d’évoluer selon les besoins. Les résultats de ladite 
étude sont transmis en 2009 : selon ses auteurs, l’offre prévue par 
la convention est techniquement impossible à mettre en œuvre en 
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Cour des Comptes, Réseau Express Régional. Mise en œuvre et financement – Rapport en exécution de la résolution de la 
Chambre des Représentants du 17 mars 2016, adopté le 25 janvier 2017, p. 23, -> Lien

https://www.ccrek.be/FR/Publications/Fiche.html?id=f9aba6c9-6be2-49d0-945f-b00d319897cd
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introduire pour la portion de ligne située à Linkebeek, à cause notam-
ment d’oppositions locales à l’élargissement de l’assiette des voies. 
Même scénario sur la ligne 161 (vers Ottignies), où la mise à quatre 
voies se fait aussi attendre (pas avant 2026)20.

A l’heure actuelle, et bien que le volet ferroviaire du RER ait déjà été 
lancée (le réseau S), la finalisation complète de l’infrastructure est 
bloquée sur plusieurs lignes : vers Louvain, Denderleeuw ou Hal, les 
travaux de mise à quatre voies sont terminés, mais sur la ligne 124 
(vers Braine-l’Alleud et Nivelles), les échéances varient entre 2025 
et 2031. En cause, la demande de permis qui n’a pas encore pu être 

20. Romain MASQUELIER, Où en est le RER ? 
Voici le nouveau calendrier (INFOGRAPHIE), 
dans La Dernière Heure, 28.03.2022, -> 
Lien
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Source : Romain MASQUELIER, Où en est le RER ? Voici le nouveau calendrier (INFOGRA-
PHIE), dans La Dernière Heure, 28.03.2022, -> Lien

Yannick NATELHOFF, Il aurait dû voir le jour il y a 20 ans, il ne sera pas terminé avant 10 ans : le RER, monstre du Loch Ness de la mobilité belge, 
dans La Libre, 08.06.2021, -> Lien

https://www.dhnet.be/regions/bruxelles/bruxelles-mobilite/2022/03/28/ou-en-est-le-rer-voici-le-nouveau-calendrier-infographie-UCNUNDVEDFCBBLN3JCQAJ6A3TM/
https://www.dhnet.be/regions/bruxelles/bruxelles-mobilite/2022/03/28/ou-en-est-le-rer-voici-le-nouveau-calendrier-infographie-UCNUNDVEDFCBBLN3JCQAJ6A3TM/
https://www.dhnet.be/regions/bruxelles/bruxelles-mobilite/2022/03/28/ou-en-est-le-rer-voici-le-nouveau-calendrier-infographie-UCNUNDVEDFCBBLN3JCQAJ6A3TM/
https://www.lalibre.be/belgique/mobilite/2021/06/08/il-aurait-du-voir-le-jour-il-y-a-20-ans-il-ne-sera-pas-termine-avant-10-ans-le-rer-monstre-du-loch-ness-de-la-mobilite-belge-FYC2UT6W4VGY5GPMVBA3Y5I7JI/
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vie dans notre région22. Mais dans le cas où l’opérateur national refu-
serait de collaborer, Ecolo souhaite que la STIB s’intéresse au projet.

Dans les années qui suivent, le projet semble ne pas connaitre de 
suites, mais Ecolo le relance en 2019, dans le cadre des discussions 
sur l’extension nord du métro, déjà fort contestée à l’époque. Le parti 
rappelle la possibilité que la STIB fasse rouler des trains sur le réseau 
SNCB, vu que cette dernière ne le fait pas. Le projet est toutefois 
loin de susciter l’enthousiasme auprès des décideurs, notamment 
parce qu’il ferait porter sur le Région une charge qui relève normale-
ment du Fédéral.

I.2.D. Le réseau S 
Nous l’avons dit, le RER correspond à un projet global et de mobilité 
destiné à augmenter la part modale des transports en commun dans 
la « zone RER » ; en d’autres termes, il s’agit d’un projet de transport 
public multimodal. Le développement de l’offre ferroviaire n’est que 
l’un des volets de ce projet mais, à l’heure actuelle, l’amalgame entre 
les deux est toujours très présent : ce que le commun des mortels 
nomme erronément « RER » porte en réalité le nom de « Réseau sub-
urbain bruxellois – Gewestelijk ExpresNet » ou « Réseau S ». 

Ce réseau S a été officiellement mis en service le 13 décembre 2015. 
Son objectif est de proposer des connexions ferroviaires rapides et 
fréquentes, dans un rayon de 30 km autour de et dans la capitale 
(zone suburbaine, dans laquelle les liaisons S remplacent les trains L 
et certains trains P23). Il a aussi pour but d’améliorer les liaisons intra-
bruxelloises, comme complément aux transports en commun existants. 
À l’heure actuelle, l’offre S circule dans et autour de Bruxelles, à raison 
de plus de 700 trains par jour, qui desservent 144 gares (dont 35 à 
Bruxelles), sous forme de 12 relations ferroviaires, chacune liée à un 
numéro et une couleur. A terme, l’objectif est de développer les fré-
quences sur le réseau S afin d’atteindre celle d’un train toutes les 15 
minutes, dans chaque sens et dans chaque gare, et ce en combinant 
plusieurs relations S. L’idée est que les voyageurs n’aient plus besoin 
d’anticiper le passage des trains avant de se rendre à la gare.

À noter que le choix de la dénomination « S » relève également d’une 
volonté de s’identifier aux réseaux suburbains suisses, allemands ou

I.2.C. Le « Réseau Express Bruxellois » (REB)

Face aux retards des travaux de mise en œuvre du RER et au coût de 
la création des lignes de métro, certains politiques ont avancé l’idée 
de mieux tirer parti des infrastructures existantes afin de faire du 
train à Bruxelles « un véritable métro à ciel ouvert » au bénéfice de 
ses habitants. En 2013, Ecolo avance ainsi le concept de REB ou « Ré-
seau Express Bruxellois » : pour le parti, la SNCB doit participer à 
l’augmentation de l’offre de transports publics à Bruxelles, et ce en 
augmentant les fréquences de ses relations. Le train offre en effet un 
important potentiel en termes d’efficacité, notamment dans la mesure 
où, par définition, il est toujours en site propre !

Ecolo pointe, par la même occasion, la sous-exploitation du réseau 
ferroviaire bruxellois, notamment en termes de fréquences et d’am-
plitude, et ce malgré une couverture territoriale très intéressante 
(nombreuses gares bien réparties) et des temps de parcours pres-
qu’imbattables. Le parti propose de développer ce REB en deux 
phases, dont la première sans investissement, dans la mesure où elle 
s’appuie sur les infrastructures existantes. La seconde demande 
quant à elle des « investissements légers », notamment l’ouverture de 
nouveaux points d’arrêt sur des lignes existantes, pour porter au final 
le nombre de gares bruxelloises à 39, avec une attention portée aux 
zones mal desservies par la STIB. Le projet est aussi vu comme une 
manière de revaloriser certaines haltes délaissées en termes 
d’entretien.

Le REB n’est pas une alternative au RER ou une solution « en atten-
dant » le RER. C’est un projet complémentaire à l’offre de transports 
en commun intra-bruxellois de toute nature. Avec des trains dédiés 
à la desserte intra-bruxelloise, il devient possible de desservir des 
gares ou haltes très utiles mais qui ne sont parfois espacées que de 
quelques centaines de mètres. Or, la SNCB ne s’est jusqu’à présent 
pas montrée favorable à de nombreuses haltes successives à ses 
trains RER21.

Pour le parti, c’est bien à la SNCB qu’il convient d’améliorer son offre 
en Région bruxelloise : La SNCB doit et peut montrer son engagement 
pour Bruxelles, pour une meilleure mobilité et un meilleur cadre de 

21. Le Réseau Express Bruxellois (REB), une vraie 
solution pour la mobilité à Bruxelles, sur Ecolo 
– Régionale de Bruxelles, 19.09.2016, -> 
Lien.

22. Idem.

23. Les trains L sont les trains Locaux, 
qui desservent toutes les gares ; les 
trains P sont des trains de renfort 
aux heures de pointe (voir Compagnies 
ferroviaires – SNCB, sur The Trainline, -> 
Lien).
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https://regionale-bruxelles.ecolo.be/le-reseau-express-bruxellois-reb-une-vraie-solution-pour-la-mobilite-a-bruxelles/
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—  Le week-end, la mise en service d’une liaison S5 (Hal-Malines via 
Schuman) par heure (absente auparavant) ;

—  Le samedi, sur les lignes S1 (Nivelles – Bruxelles – Malines) et S2 
(Braine-le-Comte – Bruxelles – Louvain), deux trains par heure 
circulent désormais (au lieu d’un) ;

—  Le week-end, la mise en service d’une liaison S3 (Zottegem – 
Bruxelles – Schaerbeek).

I.2.E. Pour qui est pensé ce RER ? Des logiques 
régionales divergentes

Dès le départ, des controverses quant à l’usage réel du RER se dé-
veloppent. A qui servirait ce RER ? Quels types d’usages privilégie-
rait-il ? Quels seraient ses effets sur la mobilité mais aussi sur les 
stratégies résidentielles des ménages ?27

Dans la saga du RER, il faut en effet noter les visions parfois radica-
lement opposées des parties prenantes sur les objectifs et les desti-
nataires du projet : pour les Régions flamandes et wallonnes, le RER 
a vocation à mener rapidement les navetteurs de la périphérie aux 
centres d’emplois bruxellois. Elles souhaitent donc limier les points 
d’arrêts des trains en région bruxelloise, à l’exception des gares de la 
jonction Nord-Midi et du Quartier européen, globalement ; une vision 
partagée par la SNCB qui souhaite garantir sa vitesse commerciale, 
comme nous l’avons déjà mentionné. Le son de cloche est radicalement 
différent côté bruxellois, où l’on souhaite faire un RER un véritable 
moyen de déplacement intra-urbain (en multipliant donc les arrêts), 
comme complément au réseau de la STIB. 

Sans grande surprise, ces différences de vision ont rendu les négocia-
tions entre les parties très difficiles. Dans une analyse publiée en 2018, 
Inter-Environnement Bruxelles soulignait que chaque Région s’était 
approprié le projet différemment :

—  La Flandre cherche à développer un réseau polycentrique autour 
de Bruxelles afin d’établir de meilleures connexions entre ses villes 
périphériques et la capitale, mais aussi entre elles ;

autrichiens (S-Bahn), avec lesquels la proximité est plus importante 
qu’avec le RER parisien. En effet, à Paris, le RER est une sorte de mé-
tro express, qui vient s’ajouter au réseau ferroviaire de la SNCF et 
au réseau de métro, bus et trams de la RATP. Il a son site et ses gares 
propres. Or, à Bruxelles, le choix a été fait de faire rouler cette nou-
velle offre sur le réseau existant de la SNCB (il n’est pas question de 
créer des lignes « en site propre » mais plutôt d’augmenter la capacité 
des lignes via, notamment, leur mise à quatre voies), avec du matériel 
roulant similaire à celui des trains omnibus. En cela, le choix du S per-
met de se rattacher aux S-Bahn allemand, autrichien ou suisse, mais 
pas réellement au RER parisien. Il est d’ailleurs nécessaire de se dé-
barrasser de cette référence qui entretient une certaine confusion 
et de fausses attentes auprès du grand public (voir proposition 1).

Il faut aussi noter que, depuis 2018, la SNCB a étendu la notion de ré-
seau S à d’autres villes du pays comme Anvers, Charleroi, Gand ou 
Liège24.

→  Le réseau S, ce n’est donc pas le RER en tant que tel, mais sa 
composante ferroviaire qui, malgré certaines idées reçues, est 
déjà là et ne cesse de s’étoffer. Il ne faut en effet pas s’attendre 
à l’inauguration fracassante d’un réseau tout neuf avec des vé-
hicules spécifiques, mais à une augmentation progressive du 
nombre de trains S dans, vers et autour de Bruxelles, sous forme 
de rames Desiro, déjà majoritaires sur le réseau.

→  L’ambition de la présente étude s’intègre donc dans ce contexte, 
et dans cette logique : augmenter l’exploitation du réseau S, au 
profit des Bruxellois.

Avant le COVID, les chiffres de fréquentation du réseau S étaient 
d’ailleurs encourageants : entre 2015 et 2019, la fréquentation de ces 
trains S a augmenté de 44%25. De manière générale, l’offre S aug-
mente d’approximativement 5% chaque année depuis 2015 (nouvelles 
gares, nouvelles liaisons, augmentation des fréquences, etc.)26.
En 2017, le réseau a connu de nombreuses améliorations :

—  L’ouverture d’une nouvelle gare, à Anderlecht ;
—  Un 2e train S8 par heure, en semaine ;
—  L’extension des horaires de 6 des 12 liaisons S en soirée ;

24. SNCB, Qu’est-ce que le S ?, 2015, -> 
Lien.

25. Mathilde RIDOLE, Gros succès pour l’offre S 
de la SNCB, op. cit. 

26. Romain MASQUELIER, Six "trains S" par heure 
et par sens pour une vingtaine de gares bruxel-
loises : l'ambitieux objectif de la SNCB et de la 
Région bruxelloise, dans La Dernière Heure,
19.01.2022, -> Lien

27. Ludivine DAMAY, Le fédéralisme de coopéra-
tion à l’épreuve du RER, dans Les gares, le 
train et la ville, op. cit., p. 66-73, ici p. 
69.
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Le logo du train S

https://grand-angle.lavenir.net/rer/wp-content/uploads/2016/03/Brochure-S.pdf
https://grand-angle.lavenir.net/rer/wp-content/uploads/2016/03/Brochure-S.pdf
https://www.dhnet.be/regions/bruxelles/bruxelles-mobilite/2022/01/19/six-trains-s-par-heure-et-par-sens-pour-une-vingtaine-de-gares-bruxelloises-lambitieux-objectif-de-la-sncb-et-de-la-region-bruxelloise-IOV5ZNFWNJHZJC42OMWA3AA6AE/
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tion non plus de faire circuler des trains vers des pôles de moindre 
importance, comme la gare de l’Ouest. Bruxelles est ainsi limitée à son 
extrême centre et au quartier européen, c’est une ville de navetteurs 
avec quelques pôles d’emplois. Au contraire, la RBC cherche à maxi-
miser le nombre d’arrêts sur son territoire et à favoriser l’utilisation 
plus harmonieuse d’un réseau ferré existant pour la mobilité interne 
à Bruxelles. Elle désencombrerait ainsi son réseau de métro, lui aussi 
saturé sur ses parties centrales, et développerait d’autres potentiels, 
comme la gare de l’Ouest, par exemple, via des pôles intermodaux, 
etc.29

Ces différentes logiques dans la manière de mettre en œuvre le RER 
et concernant le public auquel ce réseau doit s’adresser ont logique-
ment amené la crainte que le projet encourage encore l’exode des 
Bruxellois vers la périphérie : la facilitation des trajets dans, vers et 
autour de Bruxelles, couplé à un marché immobilier plus abordable en

—  La Wallonie voit le RER uniquement comme un moyen rapide 
d’acheminer les navetteurs de et vers Bruxelles et cherche à 
créer de nombreux Park & Ride près de ses gares, ce qui n’en-
courage pas la réduction de l’usage de la voiture ;

—  Bruxelles cherche à compléter son réseau de transport urbain 
saturé grâce à l’ouverture de gares supplémentaires sur son 
territoire28.

C’est aussi ce que pointe Ludivine Damay en 2012 :

Si on caricature (à peine) le débat, les Wallons et les Flamands veulent 
accéder le plus vite possible au centre de Bruxelles, par la Jonction 
Nord-Midi ou par le quartier européen. Autant les points d’arrêt 
doivent être nombreux sur leur territoire respectif, autant ils doivent 
être limités sur le territoire bruxellois puisqu’il s’agit de ne pas alourdir 
le temps de parcours en arrêts considérés comme inutiles. Pas ques-

28. David SCHWENGLER, Le projet RER : et main-
tenant ? Bilan et perspectives, sur IEB.be,
30.12.2019, -> Lien

29. Ludivine DAMAY, Le fédéralisme de coopéra-
tion à l’épreuve du RER, op. cit., p. 70.
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I.2.F. Les Bruxellois, enfin ciblés par la SNCB ?

Heureusement pour les Bruxellois, il faut toutefois mentionner que, 
plus récemment (et notamment depuis le lancement de l’offre S), la 
SNCB semble avoir changé son fusil d’épaule : dans le cadre de son 
plan de transport 2023-2026, elle cherche en effet à « recruter » ses 
voyageurs dans les grandes villes du pays, et notamment à Bruxelles, 
et ce en développant l’offre suburbaine. Face à l’augmentation du té-
létravail et donc à la diminution du nombre d’abonnés, la SNCB 
cherche en effet à attirer de nouveaux utilisateurs : les habitants des 
grandes villes et de leur périphérie sont, dans ce cadre, une cible de 
choix. Reste dès lors à valoriser et développer l’offre de trains S afin 
d’attirer cette potentielle clientèle ; d’autant que la marge de progres-
sion est encore importante.

Ce type d’analyse confirme, en fait, l’opérateur ferroviaire dans un 
changement stratégique assez important. Il y a quelques années, 
sous d’autres CEO, le train avait comme objectif principal le « trans-
port de masse entre grands bassins de population ». En gros, le bon-
heur ferroviaire se trouvait dans les trains IC. Le transport local 
devait être réservé aux transports en commun. Aujourd’hui, le mar-
ché suburbain fait clairement partie des missions et du capital de 
développement ferroviaire susceptible de compléter l’offre de 
transport30.

Flandre et en Wallonie, peut effectivement amener certains à préférer 
résider en périphérie, s’il devient plus facile de rejoindre la capitale. 
Des études ont d’ailleurs démontré que ce risque était réel. C’est aussi 
une crainte formulée très tôt par les politiques bruxellois (voir infra), 
lesquels ont rapidement insisté sur la nécessité de mettre en œuvre 
des « mesures d’accompagnement » destinées à contrer cet effet-
pervers (et la baisse des recettes fiscales qui en découlerait). Ces 
mesures doivent donc viser, en premier lieu, l’amélioration du cadre 
de vie urbain, par la réduction drastique de la pression automobile sur 
la ville. 

Il faut donc cibler : 

—  Le coût des déplacements motorisés (péage urbain, politique de 
stationnement à destination, etc.), et la réduction de la capacité 
routière des axes de pénétration, en miroir de l’augmentation de 
l’offre ferroviaire ;

—  L’amélioration des performances des transports en commun 
(sub)urbains ;

—  ...

De manière générale, une manière de contrer cet exode urbain, c’est 
aussi de penser le RER pour les Bruxellois et leurs besoins de dépla-
cement. Cela passe par plusieurs éléments :

—  Assurer des fréquences suffisantes aux heures creuses, en soirée 
et le week-end ;

—  Penser l’ouverture de nouvelles gares pour les Bruxellois (desserte 
des quartiers, des équipements publics et commerciaux, et.) ;

—  Penser la complémentarité avec le réseau de la STIB, en termes de 
correspondances, et aussi en termes tarifaires ;

—  Assurer l’entretien et l’attractivité des gares existantes ;
—  ... 

Il convient bien sûr de préciser que l’exode urbain doit être contreba-
lancé aussi et surtout par une politique du logement sociale ambi-
tieuse pour diminuer les différences de coût entre Bruxelles et la pé-
riphérie, les facteurs de déménagement étant principalement liés à la 
question de l’habitat.30. Eric RENETTE, La SNCB cherche ses nou-

veaux voyageurs dans les grandes villes, dans
Le Soir, 04.04.2023, -> Lien
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La gare de Mérode. Source © ARAU

https://www.lesoir.be/505482/article/2023-04-04/la-sncb-cherche-ses-nouveaux-voyageurs-dans-les-grandes-villes


II.1.A. Une rare densité ferroviaire 

Bruxelles possède tout d’abord une rare densité ferroviaire : la Région 
compte par exemple 0,6km de voies par km², soit 5x plus que dans le 
reste de la Belgique (pourtant l’un des pays les mieux dotés en la ma-
tière). Ce réseau se structure notamment en quatre liaisons ferro-
viaires traversantes (la Jonction Nord-Midi, la ligne 26, la ligne 28 et 
la ligne 161), au contraire d’autres villes qui doivent se contenter de 
gares terminus. 

II.1.B. 35 gares, bien réparties
En ce qui concerne les gares, la Région en compte 35, ce qui, ici aussi, 
est énorme en comparaison avec sa taille. Et il n’est pas non plus exclu 
de voir d’autres stations s’ouvrir dans les années à venir, comme cela 
a déjà été le cas dans les années précédentes : les premiers dévelop-
pements du RER ont en effet conduit à l’ouverture de nouvelles sta-
tions (Vivier d’Oie, Germoir, Arcades, Anderlecht) et à la réouverture 
d’anciennes haltes (Gare de l’Ouest, Simonis, Pannenhuis / Tour et 
Taxis). Il faut aussi noter que, selon l’observatoire GoodMove, près 
de 60% des Bruxellois habitent à moins d’1km (à vol d’oiseau) d’une 
gare. L’utilisation du train présente donc un important potentiel en 
termes de désenclavement pour certains quartiers bruxellois parfois 
délaissés par les autres modes de transport en commun.

II.1.C. Un réseau complémentaire à celui de la 
STIB
En outre, ce réseau de lignes et de gare offre une bonne complémen-
tarité avec le réseau de la STIB :

—  Si les lignes de métro sont plutôt orientées est-ouest, les lignes de 
train qui traversent Bruxelles (ligne 28, jonction Nord-Midi, ligne 
161 et ligne 26 sont plutôt orientées nord-sud ; la combinaison des 
deux réseaux offre donc une couverture intéressante ;

—  Les gares bruxelloises sont assez bien réparties sur le territoire 
régional, y compris dans les zones moins bien desservies par les 
métros et les trams Chrono de la STIB (sud d’Uccle, Haren, Ber-
chem, Jette, etc.) ;
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II. Le train, une véritable 
solution de mobilité pour 
Bruxelles 
II.1. Atouts, potentialités et complémentarités

Malgré toutes ces critiques quant à la manière dont a été développé et utilisé 
le réseau ferroviaire belge, malgré les orientations de la SNCB clairement 
axées sur les intérêts des navetteurs (orientations que l’on retrouve aussi 
dans le projet RER), l’infrastructure ferroviaire bruxelloise offre un potentiel 
énorme pour les déplacements intrarégionaux. En la matière, Bruxelles 
possède en effet de nombreux atouts que nous allons évoquer ici.

La gare de Jette. Source © ARAU
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II.1.D. Un site propre permanent... pour des temps 
de parcours imbattables !
Cela tombe sans doute sous le sens mais, le train n’étant pas soumis 
aux aléas de la circulation des autres modes, il n’est jamais soumis à la 
congestion et possède son « site propre permanent » ; dès lors, les 
temps de parcours entre une gare et une autre sont tout simplement 
imbattables, en comparaison avec les autres modes de transports en 
commun, les véhicules individuels ou les modes actifs. C’est d’autant 
plus visible en ce qui concerne les portions de territoire moins bien 
desservies par la STIB. C’est ce qu’a démontré Kevin Lebrun en 2018 : 
en étudiant l’accessibilité en transports en commun d’une série de 
pôles d’activités bruxellois (centres d’affaires, hôpitaux, universités, 
noyaux commerciaux, etc.), il montre que l’utilisation des réseaux 
SNCB, De Lijn et TEC, permet des gains de temps non-négligeables, 
par rapport à la seule utilisation des lignes du réseau de la STIB : 

De plus, malgré une mesure d’accessibilité pénalisant les faibles 
fréquences (temps médian), nous avons montré que les gains de 
temps, et notamment ceux procurés par le train sont, par endroit, 
tellement importants qu’ils déterminent des niveaux d’accessibilité 
comparables à ceux procurés par le métro en seconde couronne de 
la Région31.

À titre d’exemple, un habitant du sud d’Uccle travaillant dans le Quar-
tier européen mettra 18 minutes en train pour se rendre de la gare de 
Moensberg à celle de Bruxelles-Luxembourg. En utilisant le réseau de 
la STIB, son trajet lui prendrait autour de 50 minutes32.

—  Pour certaines destinations, les liaisons ferroviaires permettent 
d’effectuer certains trajets sans correspondances quand, en uti-
lisant le réseau de la STIB, il est nécessaire d’emprunter plusieurs 
lignes différentes (par exemple, le trajet Berchem-Sainte-Agathe 
à Meiser, direct en train, nécessite avec la STIB de prendre un 
tram, un métro puis un autre tram).

31. Kevin LEBRUN, Temps de déplacements en 
transport public à Bruxelles : l’accessibilité des 
pôles d’activités, dans Brussels Studies, n° 
123, 07.05.2018? -> Lien
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STIB Train S

Moensberg <-> Bruxelles Luxembourg 46 minutes 23 minutes

Bockstael <-> Bruxelles Schuman 24 minutes 8 minutes

Haren-Sud <-> Bruxelles-Central 37 minutes 14 minutes

Jette <-> Etterbeek 49 minutes 18 minutes

Anderlecht <-> Boitsfort 53 minutes 38 minutes

Bordet <-> Berchem-Sainte-Agathe 55 minutes 38 minutes

http://journals.openedition.org/brussels/1652
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II.1.G. En conclusion : des premiers résultats 
prometteurs 
En conclusion, on peut dire que ces premières améliorations ont déjà 
porté leurs fruits : entre 2015 et 2018, la fréquentation de ces trains 
S a augmenté de 44%. Si ce chiffre ne nous dit pas si ces voyageurs 
sont ou non Bruxellois, il montre le succès de la nouvelle offre de 
trains. Pour certaines gares, il faut noter aussi que leur fréquentation 
a presque doublé lorsque les fréquences sont passées de 1 à 2 trains 
par heure, en 201734. Depuis, la crise sanitaire a malheureusement fait 
reculer ce chiffre et les trains n’ont pas totalement retrouvé leur pu-
blic d’avant COVID, ce qui s’explique par le recours massif au télétra-
vail, resté depuis lors dans les habitudes de nombreuses personnes. 

II.1.E. Une offre en augmentation
Il faut aussi noter que le lancement de l’offre de trains S, en 2015, 
aura permis d’augmenter les fréquences sur certaines lignes : ainsi, 
en heures de pointes, les gares de Saint-Job ou du Vivier d’Oie ac-
cueillent 5 trains par heure et par sens33 ; l’amplitude horaire a elle 
aussi été élargie : certaines petites gares sont par exemple mieux des-
servies en soirée. Enfin, l’ouverture du tunnel Schuman-Josaphat, en 
2016, aura aussi permis de créer de nouvelles liaisons entre les lignes 
et d’offrir des trajets plus courts (et sans correspondances) entre 
certaines gares. 

II.1.F. Des progrès (perfectibles) en termes 
d’intégration tarifaire 
Par ailleurs, il convient de relever les progrès récents en termes d’in-
tégration tarifaire et de billettique : depuis février 2021, les quatre 
opérateurs de transport ont lancé les titres BRUPASS (qui replace 
le MTB dans les limites régionales) et BRUPASS XL (idem, mais dans 
une zone de 11,5 km autour de Bruxelles), lesquels peuvent être char-
gés sur le support MOBIB et permettent de voyager sur les réseaux 
De Lijn, SNCB, STIB et TEC. Ces titres existent sous forme de billet 
unique, de carte de 10 trajets ou d’abonnements mensuels et annuels. 
Même si on regrettera l’absence d’abonnement préférentiel pour les 
seniors (il existe depuis peu un abonnement scolaire), et même si ces 
abonnements sont plus chers que l’abonnement STIB « classique », il 
s’agit d’une avancée intéressante vers l’intégration tarifaire, qui est 
l’une des clefs pour amener l’usager à emprunter sans distinction les 
différents réseaux à sa disposition. Ces nouveaux abonnements 
semblent séduire : à preuve, l’évolution des ventes entre 2021 et 2022. 

En termes d’information, on mentionnera aussi le lancement de l’ap-
plication FLOYA, en septembre 2023, conçue pour planifier, réserver 
et payer son trajet en une seule fois, même si celui-ci implique diffé-
rents opérateurs de transport en commun ou de mobilité partagée 
(trottinettes, voitures, vélos, etc.). L’application a ainsi vocation à 
encourager la multimodalité. Si l’intégration des différentes offres 
n’est, à l’heure actuelle (certains moyens de transports ne pouvant 
pas encore être payés sur la plateforme, tels Villo!), pas complète, elle 
devra théoriquement s’enrichir dans les mois à venir.

32. Pour la plupart des secteurs, l’effet des autres 
opérateurs est (quasi)nul, ce qui peut être dû, 
soit à une absence d’offre, soit au fait que 
l’offre proposée ne permet pas d’améliorer le 
meilleur temps que propose la STIB seule. 
Mais on observe également que les secteurs 
qui bénéficient d’une amélioration sensible 
forment des zones relativement contiguës, et 
que les gains sont particulièrement importants 
pour trois zones : Evere et Haren (ainsi que 
certains secteurs de Schaerbeek), Berchem et 
Ganshoren, centrés sur la frontière entre ces 
deux communes (avenue Charles-Quint) et, 
surtout, le sud d’Uccle, se prolongeant à l’est 
vers le sud de la Ville de Bruxelles et d’Ixelles, 
ainsi que vers l’ouest de Boitsfort. Pour le sud 
d’Uccle, les gains peuvent atteindre 18 minutes 
en moyenne. Il s’agit dans ce cas d’un effet de 
l’offre de la SNCB le long des lignes 26 et 124, 
mais aussi du TEC et de De Lĳn (chaussée de 
Waterloo notamment). (Ibidem).

33. Sans prendre en compte les travaux de 
reconstruction du Pont Carsoel et de 
réaménagement de la gare de Saint-Job, 
en cours, lesquels ne permettent ac-
tuellement de ne maintenir que deux 
trains par heure et par sens.

34. Vision Rail 2040 – Le rail : la colonne verté-
brale de la mobilité en Belgique, 2022, p. 
16, -> Lien

23

Source : Romain MASQUELIER, Les ventes du Brupass décollent mais l’extension du ticket 
combiné au Brabant wallon toujours dans les limbes, dans La Dernière Heure , 18.05.2023, 
-> Lien

https://gilkinet.belgium.be/sites/default/files/articles/Vision%20Rail%202040.pdf
https://www.dhnet.be/regions/bruxelles/bruxelles-mobilite/2023/05/16/les-ventes-du-brupass-decollent-mais-lextension-du-ticket-combine-au-brabant-wallon-toujours-dans-les-limbes-GABH4J7NHRCM7NY244KPJQTTKA/
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En 2004, la Déclaration gouvernementale38 se penche sur le sujet 
du RER, mais en premier lieu pour s’assurer que sa mise en œuvre 
n’entraine « une nouvelle diminution des recettes régionales » via une 
accélération de l’exode urbain :

II.2. Rappel des ambitions 
bruxelloises en matière ferroviaire
La Région bruxelloise semble avoir bien compris le potentiel du train 
comme mode de déplacement intrarégional. La volonté de faire du 
train et des gares un véritable moyen de transport intra-bruxellois se 
retrouve d’ailleurs dans plusieurs déclarations politiques régionales 
des législatures successives, mais aussi dans les plans régionaux de 
développement et de mobilité. C’est aussi un élément qui revient sou-
vent dans les discussions de la Commission Mobilité du Parlement 
bruxellois.

35. Plans SNCB & Infrabel 2023-2026 – Bruxelles, 
2023, -> Lien

36. Plan régional de Développement – Les 12 Prio-
rités, 2002, sur Perspective.Brussels, p. 
101, -> Lien

37. Ibid., p. 102. 

38. Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale – 
Déclaration gouvernementale et Accord de 
Gouvernement, 20.07.2004, -> Lien
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Le Plan régional de Développement (PRD) de 2002 ne manque pas de 
s’attarder sur la question du RER, qui soit être intégré dans le projet de 
ville défendu. Le plan rappelle en effet que la mise en service de ce RER 
ne doit pas seulement être un moyen pour améliorer les conditions d'ac-
cès à Bruxelles depuis sa périphérie, mais soit aussi un outil pour amé-
liorer la mobilité à l'intérieur de la Région.

Le plan rappelle l’intérêt de desservir les gares des trois jonctions tra-
versantes de la Région (Nord-Midi, ligne 26 et ligne 28) pour que le RER 
soit véritablement un outil de desserte urbaine. Afin de trouver un com-
promis entre la qualité de la desserte (nombre de gares desservies) et 
la vitesse commerciale, le plan insiste sur la nécessité de choisir un ma-
tériel roulant performant (accélérations élevées, bonne largeur des 
portes et embarquement des voyageurs à niveau) pour que l'augmen-
tation du nombre de haltes n'entraîne pas de diminution de la vitesse 
commerciale des trains par rapport à la situation actuelle.

Le PRD s’attarde aussi sur le besoin de rénovation des gares et de leurs 
abords, sans attendre la réalisation complète du RER. Il liste aussi les 
conditions nécessaires pour que l’offre RER soit attractive à l’intérieur 
de la Région : fréquences de passage, amplitude horaire, confort et ac-
cessibilité des infrastructures et du matériel roulant, aménagement des 
points de correspondance avec les autres modes, qualité et sécurité de 
l'espace public avoisinant les gares RER, intégration des offres des dif-
férents exploitants de transports en commun. 

Enfin, il recommande de prendre des mesures d’accompagnement des-
tinées à contrer l’exode urbain que pourrait amener la mise en œuvre du 
RER, celui-ci ayant notamment pour but de faciliter la navette entre la 
périphérie et la capitale (restriction de la capacité des axes d’entrée de 
ville, construction de P+R et de parkings aux abords des haltes RER de 
la périphérie, bonne desserte des gares RER par les transports en com-
mun, réduction de l’offre de stationnement longue durée dans Bruxelles, 
etc.)

Le train S dans le plan de transport 2023-2026 de la SNCB35

Le plan de transport 2023-2026 de la SNCB devra lui-aussi per-
mettre de développer l’offre S : les fréquences et la couverture horaire 
seront progressivement améliorées sur plusieurs lignes. 

—  Décembre 2024 : trains S supplémentaires les vendredi et samedi 
soir ; création d’une liaison S3 entre Bruxelles et Dendermonde, le 
samedi ; le week-end, création d’une liaison S4 directe entre Alost 
et Bruxelles-Luxembourg ;

—  Juin 2025 : en semaine, passage d’1 à 2 trains par heures sur les 
lignes S4 (Alost – Schuman – Louvain-la-Neuve) et S7 (Hal – 
Vilvorde) ;

—  Décembre 2025 : pendant les vacances scolaires, passage d’1 à 2 
trains par heure sur la ligne S5 (Enghien – Schuman – Malines) ; 
idem le week-end, mais seulement entre Hal et Malines ; création 
d’une liaison S9 (Braine-l’Alleud – Bruxelles – Louvain) le samedi ;

—  Décembre 2025 : déplacement de la gare de Moensberg au croi-
sement des lignes 26 et 124, pour offrir des correspondances 
entre ces deux lignes.

https://fr.slideshare.net/SNCBofficial/roadshow-plans-sncb-infrabel-20232026-bruxelles-257429510
https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/priorites_prd.pdf
http://www.weblex.irisnet.be/data/crb/doc/2004/107136/images.pdf
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De la même manière, en 2009, dans son Accord de Gouvernement40, 
le nouvel exécutif bruxellois s’exprime sur le RER en ces termes :

Le RER doit être perçu comme un nouvel instrument au service des 
navetteurs mais également comme un nouveau mode de déplacement 
pour les habitants de la Région bruxelloise. […] La SNCB doit orga-
niser une meilleure desserte ferroviaire intra-bruxelloise grâce à la 
création et la réouverture de nouvelles gares et haltes RER dans 
des bassins de populations peu desservis par les transports en 
commun41.

L’Accord reprend en outre l’ouverture potentielles de nouvelles gares 
à Cureghem, Verboeckhoven, avenue Rogier, Lycée français, Verhost 
et Wielemans, déjà mentionnées dans le plan IRIS II (qui est alors déjà 
passé à l’enquête publique, mais n’a pas encore été adopté). 

Le Gouvernement exclura que des politiques utiles à certains égards 
engendrent, par la facilitation de la mobilité, un appauvrissement de 
la Région. Il est donc évident que nous refuserons tout report des 
coûts d'investissement et d'exploitation sur la Région bruxelloise et 
qu'il faudra que des mesures d'accompagnement du RER garan-
tissent l'absence de tout impact négatif sur la démographie et les 
finances publiques bruxelloises39 .

A côté de cette inquiétude, le texte insiste aussi sur la volonté de la 
Région trouver un réel avantage dans la mise en œuvre de ce RER, 
notamment en exigeant la desserte des gares bruxelloises. Il en profite 
pour dénoncer également le sous-investissement de la SNCB sur le 
territoire bruxellois.

39. Ibid., p. 20.

40. Gouvernement bruxellois – Accord de Gouver-
nement 2009-2014, -> Lien

41. Ibid., p. 51.
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IRIS II et le rail à Bruxelles

Élaboré au milieu des années 2000 et approuvé en 2010, le plan ré-
gional des déplacements IRIS II accorde une place non-négligeable au 
RER : il insiste notamment sur le potentiel du train pour les déplace-
ments intrarégionaux (capacité importante, performances en termes 
de temps de trajet, etc.), tout en soulignant sa faible utilisation par 
les Bruxellois. Partant de ce constat, la Région souhaite alors renfor-
cer sa « vision du déploiement ferroviaire », ainsi que ses relations 
avec le Fédéral et la SNCB, « afin de garantir la meilleure cohérence 
au service des objectifs en matière de rail :

—  La desserte intra-régionale ;
—  L’accessibilité de la Région depuis la proche périphérie via le RER ;
—  L’accessibilité de la Région depuis le reste du pays ;
—  L’engagement du fédéral à contribuer à réduire les risques d’exode 

urbain.

En outre, la Région souhaite s’entendre avec la SNCB pour améliorer 
les infrastructures existantes, sans attendre la finalisation chantiers 
alors en cours. L’idée est alors de renforcer l’offre ferroviaire à des-
tination des « habitants et usagers de la Région », notamment via les 
fréquences et la coordination des correspondances avec le réseau 
de la STIB. Cet objectif implique aussi une meilleure diffusion de l’offre.

IRIS II s’intéresse aussi aux haltes ferroviaires : outre les gares ac-
quises dans le schéma d’exploitation du RER, la Région en demande 6 
autres (Cureghem, Verboeckhoven, Rogier, Lycée français, Veroost 
et Wielemans) ; pour celles-ci, elle entend poursuivre la concertation 
avec la SNCB, laquelle doit prendre leur ouverture à sa charge. Par 
ailleurs, le plan met en lumière le potentiel des lignes 26 et 28 et   l’im-
portance d’y obtenir une desserte plus fréquente, mais aussi d’y ouvrir 
de nouvelles haltes. La ligne 26 doit par exemple voir son amplitude 
s’élargir, notamment en soirée et le samedi.

Enfin, le plan IRIS II accorde une grande importance aux mesures d’ac-
compagnement du RER, et ce afin d’enrayer l’exode urbain qu’il était 
susceptible de causer, mais aussi de provoquer le report modal atten-
du. Ces mesures vont de la réduction de l’offre de stationnement 
longue durée dans les quartiers de bureaux, à l’amélioration du cadre 
de vie bruxellois, en passant par la réduction de la capacité routière 
des axes pénétrants de la Région ou encore la promotion de l’inter-
modalité aux abords des gares. Ces mesures d’accompagnement 
doivent être discutées et négociées au niveau du comité de pilotage 
RER et des Conférences interministérielles de la Mobilité.

https://be.brussels/files-fr/a-propos-de-la-region/competences-regionales/accord-de-gouvernement-2009-2014-rbc


LE TRAIN À BRUXELLES, CE MÉTRO MÉCONNU

© ARAU 2023

ÉTUDE DU 20 DÉCEMBRE 2023

Atelier de Recherche et d’Action Urbaines

également souligner l’importance de lancer le service RER dans la 
zone métropolitaine (on ne parle pas encore de réseau S) :

Il s’agira aussi d’augmenter cette offre pour atteindre dès 2017 les 
objectifs RER d'un train tous les quarts d'heure en desservant un 
nombre élevé de points d'arrêts en Région bruxelloise (entre autres 
les différents pôles d'emploi tant de la Région bruxelloise que de la 
zone métropolitaine). A cette occasion, le Gouvernement préconi-

Dans la même veine, en 2014, le nouveau Gouvernement bruxellois in-
dique dans son Accord de Majorité43 vouloir améliorer la collabora-
tion entre les opérateurs de transports en commun (STIB, TEC et De 
Lijn) afin notamment d’intégrer les tarifs, d’améliorer et de coordonner 
l’information entre ces différents acteurs. Est aussi reprise la volonté 
de favoriser le développement d’une offre ferroviaire régionale sur 
l’ensemble de l’infrastructure bruxelloise (Lignes 26, 28, 161, Jonc-
tion Nord-Midi) et ce sans attendre la finalisation de l’ensemble des 
aménagements ferroviaires44, notamment via le développement des 
lignes de l’ouest et de l’est de Bruxelles. Le Gouvernement souhaite 

42. Plan régional de Développement Durable 
(PRDD), 2009, sur Perspective.brussels, p. 
153, -> Lien

43. Gouvernement bruxellois – Projet d’Accord de 
Majorité 2014-2019, -> Lien

44. Ibid., p. 51-52.
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Le Plan régional de Développement durable (PRDD) de 2009 réitère 
l’intérêt de renforcer les synergies entre les différents opérateurs de 
transports, au bénéfice des navetteurs mais également des déplace-
ments intra-bruxellois. 

Concernant le RER et plus spécifiquement l’offre S, la Région insiste 
sur le service de 4 trains par heure et par sens dans chaque gare 
bruxelloise. Elle demande également aux acteurs ferroviaires de tra-
vailler prioritairement sur 

—  Une meilleure répartition de l’offre S sur l’ensemble du réseau 
bruxellois dans le cadre du schéma de développement polycen-
trique de la Région ;

—  L’intensification de l’offre S desservant la Région au profit de 
Bruxellois comme des usagers extérieurs ; [...]42

Elle indique aussi vouloir favoriser l’augmentation de l’offre ferroviaire 
sur les lignes de l’est et de l’ouest de la Région, et l’augmentation de 
l’usage du réseau pour des déplacements intra-bruxellois, via les ou-
tils régionaux (PU, offre de solutions multimodales, polycentrisme des 
fonctions, cofinancement, communication, tarification). Elle défend, 
une fois de plus, la création de nouvelles gares utiles aux Bruxellois et 
offrant une bonne connexion avec les réseaux de transport existants.

Enfin, elle souhaite œuvrer pour l’intégration de l’offre des différents 
opérateurs de transport public, tant en termes de tarification, que 
de coordination des horaires. 

Les nouvelles gares urbaines potentielles (source : Kévin LEBRUN, Effets structu-
rants du RER sur le territoire et importance des critères de choix des gares RER dans 
Bruxelles, dans Les gares, le train et la ville, op. cit., p. 83-89, ici p. 84).

https://perspective.brussels/sites/default/files/documents/prdd_2018_fr.pdf
https://be.brussels/files-fr/a-propos-de-la-region/competences-regionales/accord-de-gouvernement-2014-2019
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-sera, auprès du Gouvernement fédéral et du Groupe SNCB, l’amé-
nagement de l’infrastructure ferroviaire afin d’assurer un train tous 
les quarts d'heures en heure de pointe dans minimum 30 gares exis-
tantes, et au moins deux trains par heure en heures creuses ainsi 
qu’une offre de transport le week-end avec un minimum de trois 
trains par heure45.

Il est aussi question de demander la création de nouvelles haltes, afin 
de créer des connexions pertinentes avec le réseau de la STIB et des-
servir des quartiers moins bien lotis en termes de transports en com-
mun. La généralisation de la tarification intégrée de type MTB46 dans 
le prix de l'abonnement STIB doit aussi être étudiée.

Enfin, l’Accord de Majorité rappelle que

La présence d’une infrastructure ferroviaire conséquente est évi-
demment un atout pour le territoire bruxellois. Sa valorisation et son 
exploitation devront viser à un renforcement des synergies avec le 
réseau STIB et à une amélioration de la desserte intrarégionale et 
en particulier celle des pôles de développement prioritaires47.

En 2019, le nouvel exécutif va sans doute moins loin sur le sujet dans 
sa Déclaration de politique générale commune48 (entretemps, le ré-
seau S a été lancé et les chiffres de fréquentation sont encore timides 
mais positifs). Il souhaite notamment agir pour conclure un accord 
sur l’intégration tarifaire à l’échelle métropolitaine entre tous les opé-
rateurs de transports publics (TEC, De Lijn, SNCB, STIB), mais aussi 
demander  

une augmentation de l’offre ferroviaire SNCB de et vers Bruxelles, 
ainsi qu’une augmentation de l’offre ferroviaire sur l’ensemble du 
réseau bruxellois pour parvenir à un temps d’attente maximal de 10 
minutes en heure de pointe, de 15 minutes le reste de la journée, y 
compris le week-end et les soirées. En vue de soutenir la mise en 
œuvre du réseau RER et de l’offre S de la SNCB, le Gouvernement 
réalisera un plan régional de valorisation des haltes ferroviaires, en 
concertation avec la SNCB, Infrabel et les communes concernées49.

Ces objectifs sont (partiellement) traduits dans le Plan Régional de 
Mobilité GoodMove (approuvé en 2020) :

45. Ibid., p. 52.

46. Permettant, en plus de la STIB, l’uti-
lisation des réseaux SNCB, TEC et De 
Lĳn au sein de la Région bruxelloise 
ainsi que sur quelques portions des 
communes limitrophes.

47. Gouvernement bruxellois – Projet d’Accord de 
Majorité 2014-2019, op. cit., p. 53. 

48. Gouvernement bruxellois – Déclaration de poli-
tique générale commune 2019-2024, -> Lien

49. Ibid., p. 77.

50. GoodMove : Plan régional de mobilité 2020-
2030, sur Mobilité-mobiliteit.brussels, p. 67, 
-> Lien
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Le Plan Régional de Mobilité GoodMove réaffirme la volonté régio-
nale de développer l’offre S et d’en faire un moyen de déplacement 
intra-urbain. Le texte insiste notamment sur l’importance du train 
comme complément au réseau de la STIB, et énonce comme objectif 
celui de quintupler la part modale du train pour les trajets intra-
bruxellois à l’horizon 203050.

Dans ce cadre, GoodMove met en évidence l’importance de certaines 
liaisons ferroviaires pour la desserte régionale (et sur lesquelles les 
fréquences doivent être renforcées) :

—  La liaison S4 (liaison est-ouest performante, sans passer par le 
centre-ville) ; 

—  Les liaisons S5, S7 et S9 (relient via la ligne 26 le sud et le nord-est 
sans passer par le centre-ville et desservant de nombreux quar-
tiers de seconde couronne)

—  Les liaisons S1 et S8 (relient, via les lignes 124 et 161, les communes 
du sud de la Région aux principaux pôles d’activité). 

Plusieurs objectifs régionaux sont mis en avant par le plan :

—  Des fréquences plus attractives pour inciter à se déplacer en train 
dans la Région (au moins 4 trains/heure/sens aux heures de pointe, 
y compris le samedi, pour toutes les relations S, et 2 trains/heure/
sens en heure creuse) ;

—  Faciliter les déplacements en soirée, dans la Région mais aussi avec 
sa périphérie, en élargissant les plages horaires de circulation des 
trains ;

—  Renforcer les relations est-ouest (Quartier européen, Quartier 
Nord, Jette, Berchem-Sainte-Agathe). 

Le plan insiste aussi sur la création de nouvelles haltes ou la modifi-
cation de haltes existantes, pour une meilleure multimodalité :

—  Création d’une halte à Verboeckhoven (« Cage aux Ours »), comme 
connexion avec le « futur » métro 3 ;

—  Déplacement de la gare d’Evere pour une meilleure desserte du 
site Josaphat ;

—  Déplacement de la Gare de Moensberg pour connecter les lignes 
124 et 26 ; 

http://www.parlement.brussels/wp-content/uploads/2019/07/07-20-D%C3%A9claration-gouvernementale-parlement-bruxellois-2019.pdf
https://mobilite-mobiliteit.brussels/sites/default/files/2021-04/goodmove_FR_20210420.pdf
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Plus récemment, début 2022, la Région bruxelloise a couché sur le 
papier ses doléances pour faire du train un véritable mode de trans-
port intra-urbain. Le document, adressé à la SNCB, à Infrabel et au 
ministre fédéral de la mobilité Georges Gilkinet est destiné à faire 
entendre les besoins bruxellois en matière de mobilité ferroviaire, ce 
qui a été en partie intégré dans le plan de transport de la SNCB 2023-
2026, lancé tout récemment, le 10 décembre. Héritage des outils 
d’orientation, des plans de mobilité et des accords de gouvernement, 
plusieurs mesures sont pointées :

—  Une meilleure répartition de l’offre ferroviaire sur les différentes 
lignes que compte la Région et qui sont plus à même de répondre 
aux demandes de déplacement des Bruxellois (et donc la décon-
centration de l’offre sur la Jonction Nord-Midi) ;

—  La prise en compte d’autre motifs de déplacements que la navette 
scolaire ou de travail, et donc le renforcement des fréquences en 
heures creuses, en soirée et le week-end, conditions essentielles 
pour que les utilisateurs intègrent le train comme mode de dépla-
cement intra-urbain51.

—  Des fréquences de (au moins) quatre trains par heure et par sens 
dans chaque gare en heure de pointes, cadencées au quart 
d’heure ;

—  La création de six nouvelles gares (Anderlecht-CERIA, Ganshoren-
Expo, Verboeckhoven, Josaphat-Wahis, Cureghem, Érasme), 
connectées au réseau de la STIB ;

—  L’extension de la zone BRUPASS XL dans un périmètre de 30km 
autour de Bruxelles, contre 11,5 actuellement ;

—  Plus spécifiquement, et parce qu’elle offre une bonne complémen-
tarité avec le réseau de la STIB pour un temps de parcours record 
(Jette-Schuman en 11 minutes à peine), le renforcement de la re-
lation S4 (Vilvorde - Bruxelles-Luxembourg – Alost) en doublant 
la fréquence actuelle, ce compris le week-end.
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—  Création, à plus long terme, d’autres points d’arrêts, selon les 
besoins.

—  
GoodMove met aussi l’accent sur la nécessité d’améliorer des haltes 
et du matériel roulant (confort, accessibilité, information), mais éga-
lement la connaissance de l’offre S par les Bruxellois. 



III.1. Méconnaissance du réseau et 
de ses possibilités
En ce qui concerne les gares et haltes existantes, le défi consiste 
pour beaucoup à améliorer leur confort et leur intégration dans le 
cadre urbain. Bon nombre de points d’arrêt sont peu visibles depuis 
l’espace public, au point que beaucoup de Bruxellois ignorent 
qu’une gare existe dans leur quartier !52

III.1.A. Des gares inconnues des Bruxellois
D’une part, certaines gares sont totalement absentes de la carte 
mentale des Bruxellois : des gares comme Mérode, Tour et Taxis, 
Moensberg, Meiser sont en effet très peu connues, parfois même des 
riverains proches, lesquels, par extension, ignorent souvent les liai-
sons possibles de et vers ces gares.

Plusieurs éléments peuvent expliquer cela, notamment une difficulté 
à « repérer » les gares dans l’espace public, due entre autres  à une 
mauvaise signalétique (le totem bleu du réseau S passe très souvent 
inaperçu, entre les grands M du métro, les panneaux publicitaires ou 
encore les arrêts STIB) ; en outre, les petites gares bruxelloises ne 
comportent en effet bien souvent pas de bâtiment : il s’agit le plus 
souvent de simples haltes sans guichet, où l’équipement est limité à 
deux quais, des aubettes, des panneaux horaires et une borne d’achat 
des titres de transport. Pour d’autres, leur emplacement en déblai les 
rend peu visibles depuis l’espace public. Et pour les gares souter-
raines, c’est encore pire !

On peut aussi pointer que, lorsque la gare est reliée à un arrêt STIB 
(c’est-à-dire presque dans tous les cas), les correspondances pos-
sibles et le « cheminement » entre la gare et l’arrêt ne sont pas tou-
jours très intuitifs ou correctement indiqués. D’autant que les 
noms des arrêts et des gares qui leurs correspondent ne sont pas 
toujours les mêmes ! A preuve, l’arrêt STIB « CERIA » propose une 
correspondance avec la gare « d’Anderlecht » : comment deviner qu’il 
est possible de prendre le train en sortant du métro, si les noms ne 
sont pas les mêmes ? Notons toutefois que les correspondances avec 
le chemin de fer sont de plus en plus systématiquement annoncées
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III. Quels freins à l’utilisation du 
train à Bruxelles?
On ne peut pas tellement en vouloir aux Bruxellois de ne pas utiliser leurs 
gares : il ressort des lignes précédentes que la structure du réseau ferroviaire 
belge et bruxellois, mais aussi la manière dont sont pensées les liaisons 
ferroviaires, ainsi que l’exploitation de ces liaisons en territoire bruxellois 
(fréquences, amplitudes) n’ont pas été pensées pour les déplacements intra-
bruxellois.  À cette considération générale s’ajoutent d’autres facteurs que 
nous allons tenter de développer dans le présent chapitre. Le but n’est pas ici 
de tous les citer mais d’épingler ceux qui nous semblent les plus pertinents à 
identifier, car les plus déterminants dans le rapport au train des Bruxellois.

La gare de Tour et Taxis. Source © ARAU
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est sans doute nécessaire pour la SNCB de revoir sa politique et ses 
budgets dédiés à la promotion de son offre ; elle devrait aussi s’en-
tendre avec la STIB pour proposer une campagne de publicité com-
mune, axée sur la complémentarité des modes de transport !

III.1.C. Questions tarifaires
Un autre frein important à l’utilisation du train à Bruxelles (et, de 
manière générale, à l’utilisation d’autres réseaux que ceux de la STIB, 
comme le TEC et De Lijn) tient à des questions tarifaires. Actuelle-
ment, le ticket STIB vendu à l’unité, en format papier, ne permet d’uti-
liser que le réseau de la STIB. Depuis février 2021, les cartes MOBIB, 
cependant, permettent de charger des tickets et abonnements BRU-
PASS et BRUPASS XL, ouvrant alors la voie des réseaux SNCB, TEC 
et de Lijn, dans les limites régionales (BRUPASS) mais aussi dans une 
série de communes périphériques (11,5km autour de Bruxelles, pour 
le BRUPASS XL). Mais en ce qui concerne les abonnements mensuels 
et annuels, les ventes d’abonnements BRUPASS et BRUPASS XL res-
tent mitigées, l’utilisateur préférant se contenter de l’abonnement 
STIB (souvent le seul remboursé par les employeurs, par défaut : 
preuve que le train n’est pas considéré comme une manière de se dé-
placer dès lors qu’on habite Bruxelles !). L’abonnement annuel BRU-
PASS s’élève en effet à 583 euros, et BRUPASS XL à 780 euros 
(contre 499 pour l’abonnement STIB), ce qui peut représenter un 
coût important pour certaines catégories de population55.

Évolution positive toutefois : au lancement des titres BRUPASS et 
BRUPAS XL, il n’existait pas encore de tarif préférentiel pour les 
étudiants ou les seniors. C’est désormais chose faite, quoiqu’encore 
partiellement : il existe un BRUPASS scolaire annuel, qui revient à 52 
euros, mais il n’y a pas encore d’équivalent pour le BRUPASS XL. Et 
toujours rien pour les seniors !

Malheureusement, l’intégration tarifaire dans toute la zone RER peine 
à se réaliser : en cause, la manière de répartir les recettes entre les 
quatre opérateurs de transports : 

Il nous revient que la discussion, qui pour rappel implique quatre 
opérateurs de transports sous la tutelle de quatre exécutifs diffé-
rents, s’embourbe principalement dans les questions de répartition.

dans les véhicules de la STIB, mais qu’il reste des exceptions (à Mé-
rode par exemple).  

III.1.B. Une mauvaise communication sur l’offre
De manière plus générale, il faut reconnaître un certain désinvestis-
sement en termes de publicité et de communication, dans le chef de 
la SNCB. Lors du lancement de l’offre S en 2015, les publicités et an-
nonces sont passées plutôt inaperçues… sauf dans les gares elles-
mêmes, et dans les trains (donc, auprès de ceux qui prennent DÉJÀ 
le train). Le lancement de cette nouvelle offre, qui constitue le volet 
ferroviaire du RER, est ainsi passée plutôt à la trappe : nombreux sont 
ceux qui répètent que « le RER n’est nulle part », alors que son volet 
ferroviaire est bien présent (il faut dire que la presse ne les aide pas 
à se débarrasser de cette idée reçue) ! 

En mai 2022, dans une carte blanche publiée dans le journal Le 
Soir, Xavier Tackoen, administrateur délégué d’Espaces-Mobilités, 
pointait d’ailleurs que 

Même si l’on peut observer de belles améliorations en termes de 
campagnes publicitaires et de messages véhiculés, le budget alloué 
aux dépenses publicitaires n’est pas du tout à la hauteur des enjeux. 
Alors que l’industrie automobile dépense plus de 300 millions euros 
annuellement pour vendre du rêve, la SNCB n’a qu’un budget de 
quelques millions d’euros et est relativement absente du paysage 
publicitaire tant sur l’espace public que dans les médias classiques 
ou les réseaux sociaux. Une étude menée par RMB en 2019 a mis en 
évidence que 95 % des dépenses publicitaires belges pour le secteur 
des transports étaient destinées à la vente de voitures et que les 
trois plus grands constructeurs étaient dans le top 10 des annon-
ceurs. La SNCB n’apparaît même pas dans le top 100 alors que la 
SNCF se hisse au 47e rang en France54.

Une situation assez déplorable : comme nous l’avons déjà mentionné, 
le train à Bruxelles, par la densité du réseau ferroviaire et le grand 
nombre de gares présentes sur le territoire régional, offre d’impor-
tantes potentialités pour la mobilité des Bruxellois. Vu le manque de 
connaissance de ce réseau ferroviaire encourager son utilisation 
passe par une communication solide, claire et récurrente. Dès lors, il 

51. Pauline DEGLUME, À Bruxelles, il faudrait 
pouvoir prendre le train comme on prend le 
métro, dans L’Echo, 25.03.2022, -> Lien

52. Philippe BARRETTE, La vision de la RBC sur 
le bon usage des lignes ferroviaires SNCB à 
Bruxelles, dans Pierre LACONTE et 
Claude VAN DEN HOVE (éd.), Le rail, clé de 
la mobilité à Bruxelles, Bruxelles, Fonda-
tion pour l’environnement urbain, 
2016, p. 29-32, ici p. 31.

53. Espaces-Mobilités est un bureau d’étude indé-
pendant qui conseille depuis plus de 20 ans les 
pouvoirs publics, les opérateurs de transport et 
les entreprises en matière d’espace public et 
de mobilité.(Espaces Mobilités, -> Lien )

54. Xavier TACKOEN, Ne laissez pas le train à la 
traîne !, dans Le Soir, 05.05.2022, -> Lien

55. Mobib personnelle ou Mobib Basic, sur STIB.
be, -> Lien ; BRUPASS XL, sur STIB.be, 
-> Lien
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https://www.lecho.be/economie-politique/belgique/bruxelles/a-bruxelles-il-faudrait-pouvoir-prendre-le-train-comme-on-prend-le-metro/10376432.html
http://www.espaces-mobilites.com/
https://www.lesoir.be/440371/article/2022-05-05/ne-laissez-pas-le-train-la-traine
https://www.stib-mivb.be/article.html?l=fr&_guid=d02c7fb6-3e9c-3810-248e-eec4ee5ebc8c
https://www.stib-mivb.be/article.html?l=fr&_guid=606c70f8-2336-3910-d493-805661debe67
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III.3. Manque d’accessibilité

Le manque d’accessibilité des gares et des trains pour les personnes 
à mobilité réduite a également un impact l’utilisation du train (et pas 
seulement à Bruxelles) : pannes d’escalator ou d’ascenseur (lesquels 
sont tout simplement inexistants, dans certaines gares), différence 
de niveau entre le quai et les véhicules, etc. Les obstacles sont lé-
gion pour les personnes âgées, en fauteuil roulant, malvoyantes, ac-
compagnées de jeunes enfants ou de poussettes, ou simplement char-
gées d’un caddie de course... le réseau ferroviaire bruxellois est encore 
loin d’être inclusif. A l’heure actuelle, seules deux gares répondent à 
tous les critères d’accessibilité de la SNCB : il s’agit des gares de 
Bruxelles-Schuman et de Germoir57.

On notera par exemple que, pour pouvoir prendre le train, les per-
sonnes à mobilité réduite qui souhaitent bénéficier d’une assistance 
pour monter dans le véhicule (notamment via l’installation d’une rampe 
leur permettant de franchir l’espace entre le train et le quai) doivent 
réserver celle-ci 24h à l’avance : une démarche plutôt dissuasive ! 
D’autant plus que cette assistance n’est pas disponible dans toutes 
les gares...

Une fois Une fois le ticket unique payé, qui reçoit quoi ? Et c’est là 
que le bât blesse. Chaque extension implique un changement d’équi-
libre, ce qui ne fait pas encore consensus56.

56. Romain MASQUELIER, Les ventes du Brupass 
décollent mais l’extension du ticket combiné au 
Brabant wallon toujours dans les limbes, dans
La Dernière Heure, 18.05.2023, -> Lien

57. Evolution des gares accessibles en 2023, sur
Passe le message à ton voisin ASBL, 
24.05.2023, -> Lien
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Evolution des gares accessibles en 2023, sur Passe le message à ton voisin ASBL, 24.05.2023, -> Lien

À Bockstael, les PMR et la multimodalité laissés à quai

À l’enquête publique à l’automne 2022, le projet de rénovation de la 
gare de Bockstael illustre bien ce problème d’accessibilité. Les inten-
tions sont fort louables : la gare deviendra bien plus accessible aux 
PMR (deux ascenseurs desserviront les quais), son aspect général 
sera rafraichi, et il est prévu de construire un édicule, sur le boule-
vard, afin de mieux signaler la présence de la station dans l’espace 
public, mais aussi d’abriter un parking vélo.

Mais ce projet révèle le manque de coordination entre les acteurs de 
la mobilité à Bruxelles ; il ne permettra pas réellement d’améliorer la 
multimodalité du pôle Bockstael, malgré les promesses (outre le train, 
on trouve en effet à Bockstael une ligne de métro, deux lignes de tram, 
trois lignes de bus STIB (+ une ligne Noctis) et treize lignes de bus 
De Lijn !) :

https://www.dhnet.be/regions/bruxelles/bruxelles-mobilite/2023/05/16/les-ventes-du-brupass-decollent-mais-lextension-du-ticket-combine-au-brabant-wallon-toujours-dans-les-limbes-GABH4J7NHRCM7NY244KPJQTTKA/
https://passelemessage.be/accessibilite-gares-sncb-2023/
https://passelemessage.be/accessibilite-gares-sncb-2023/
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Sur les questions d’accessibilité, on peut aussi ajouter que l’état de 
certaines gares ne pousse pas les Bruxellois à les fréquenter : manque 
d’entretien, absence d’abri, éclairage défaillant, manque de contrôle 
social (surtout lorsqu’il s’agit de gare souterraine), dégradation des 
équipements existants, etc. sont autant d’éléments qui nuisent à l’uti-
lisation du train à Bruxelles.

III.4. Manque de compétitivité en 
termes de fréquence, d’amplitude 
et de fiabilité
Quand bien même les gares seraient connues des Bruxellois, et leur 
accessibilité facilitée, il reste un obstacle de taille à l’utilisation quoti-
dienne du train : le manque de compétitivité en termes de fréquences, 
comparée à celles du réseau STIB. Même si les temps de parcours, 
pour des trajets en train, sont imbattables, de nombreux usagers pré-
fèreront un trajet plus long, à partir du moment où ils peuvent quitter 
leur point de départ sans regarder l’horaire de passage du véhicule 
auparavant. C’est le cas pour la plupart des lignes STIB, et cela de-
vrait aussi être le cas pour le train :

Les écueils de signalisation des correspondances entre le réseau 
STIB et SNCB, peuvent aussi être considérés comme des problèmes 
d’accessibilité. Ces défaillances sont significatives lorsqu’il s’agit de 
gares souterraines. Quand bien même l’usager est au courant qu’il est 
possible de prendre le train en descendant d’un véhicule STIB à 
Bockstael, Simonis ou Mérode, il n’est parfois pas facile de savoir com-
ment rejoindre les quais des gares en question. Dans de nombreux cas, 
le hall principal de la station de métro (où se trouvent les guichets / 
automates STIB) ne donne pas directement accès à la gare, ce qui 
semble assez contrintuitif. L’usager doit dès lors soit remonter à la 
surface et trouver les entrées adéquates (parfois éloignées de plus 
de 100 mètres de celles du métro !), soit descendre sur le quai du 
métro et aller à son extrémité pour trouver le couloir vers la gare. 

58. Philippe BARRETTE, La vision de la RBC sur 
le bon usage des lignes ferroviaires SNCB à 
Bruxelles, dans Pierre LACONTE et 
Claude VAN DEN HOVE (éd.), Le rail, clé de 
la mobilité à Bruxelles, Bruxelles, Fondation 
pour l’environnement urbain, 2016, p. 29-
32, ici p. 32.
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—  Les ascenseurs prévus ne desservent que les quais SNCB, mais 
pas ceux du métro... qui sont pourtant juste dessous ! On imagine 
le parcours du combattant des PMR qui, pour rejoindre les quais 
du métro depuis ceux de la gare, devront remonter sur le boule-
vard, le traverser (or il s’agit encore d’un boulevard à 50 km/h !), 
puis parcourir 200m pour rejoindre l’entrée de la place Bockstael 
et prendre deux autres ascenseurs…Le projet de la SNCB ne se 
concentre que sur les abords directs de la gare, boulevard Emile 
Bockstael, où ne passent que les bus De Lijn. Pour les lignes de 
surface de la STIB, la correspondance se fait sur la place Bocks-
tael, à 200m… et sur la place, absolument rien n’est prévu pour 
signaler la présence de la gare, qui reste anonyme. 

—  Même chose quant au lien entre train et métro : bien que les quais 
du métro soient juste sous ceux de la gare, des cloisons empêchent 
de les voir. Il suffirait de les remplacer par des baies pour rétablir 
une connexion visuelle entre les deux types de quais, ce qui favori-
serait aussi le contrôle social. Une solution que le projet n’envisage 
pas.

Ce projet de rénovation témoigne bien du manque de coordination 
entre les acteurs de la mobilité à Bruxelles : pour améliorer le service 
aux usagers et inciter à l’utilisation des transports en commun, il est 
nécessaire que ceux-ci s’entendent pour mener conjointement cer-
tains chantiers, ce qui permettrait aussi de rationaliser les travaux !

Indication de la gare de Mérode depuis le quai du métro. Source © ARAU
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cela signifie assurer un service suffisant hors heures de pointes, mais 
aussi le week-end ! Or, à l’heure actuelle, certaines liaisons ne sont 
desservies qu’une fois par heure le samedi et le dimanche. Cela signifie 
aussi proposer une amplitude horaire plus large en soirée (notam-
ment un dernier départ après minuit). Ce n’est pas encore le cas sur 
de nombreuses lignes.

Le respect des horaires et les retards sur les lignes sont aussi un 
important frein à l’utilisation du train dans Bruxelles, sans doute en-
core plus qu’ailleurs : si un retard de 10 minutes, sur un trajet long 
(type IC), est déjà gênant, il l’est encore plus pour un trajet court 
(censé parfois prendre moins de temps que les 10 minutes en ques-
tion). D’autant qu’ici, les usagers ne sont pas « captifs » du réseau 
SNCB, vu qu’il existe des alternatives, telles les lignes STIB, TEC ou 
De Lijn. 

Un service ferroviaire métropolitain attractif doit pouvoir offrir un 
train tous les 1/4 d'heure en pointe, voire moins, de façon à atteindre 
le seuil critique de fréquence en deçà duquel l'usager n'a plus be-
soin de consulter les horaires58.

Vu les fréquences dans certaines gares bruxelloises, ce n’est pas en-
core possible : la promesse des 4 trains par heure en heure de pointe 
(initialement 6, selon les premiers objectifs du projet RER), dans 
chaque gare, cadencés au quart d’heure, est encore loin d’être tenue : 
les gares de la ligne 28 (Bruxelles-Ouest, Simonis et Tour et Taxis) 
n’accueillent par exemple encore qu’un train par heure et par sens !

D’autre part, si on souhaite faire rentrer le train dans les habitudes 
de déplacement des Bruxellois, il faut aussi tenir compte d’autres mo-
tifs de déplacements que la navette domicile-travail ou domicile-école ; 
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La gare de Tour et Taxis. Source © ARAU



Mais les difficultés rencontrées dans l’utilisation d’un véhicule individuel 
ne sont pas toujours suffisantes pour susciter un report modal et faire 
du train un moyen de transport attractif en Région bruxelloise. 
Certes, le réseau a de nombreux atouts, l’offre a évolué positivement 
ces dernières années, des gares ont été ouvertes, etc., mais le tout 
est encore perfectible : des mesures sont encore nécessaires pour 
faire du train un moyen de transport performant et attractif dans 
Bruxelles, pour les Bruxellois. 

L’ARAU souhaite ici formuler une série de propositions susceptible 
d’augmenter la part modale du train à Bruxelles. Il ne s’agit pas de 
proposer l’ouverture de nouvelles lignes ou gares, ou de demander de 
lourds et couteux travaux d’infrastructure : la philosophie ici est plu-
tôt celle du « déjà-là », dans l’idée de « faire mieux » avec « ce qu’on a 
déjà », au moyen d’interventions légères. Certaines de ces proposi-
tions ne sembleront pas neuves pour le lecteur averti : nous nous per-
mettons en effet d’emprunter à des chercheurs, politiques et autres 
militants des idées déjà formulées précédemment, et qui nous semblent 
pertinentes à être rassemblées59. 
.

IV.1 Pour éviter tout confusion, 
abandonner la dénomination RER
L’utilisation de cette dénomination est peu pertinente. Comme nous 
l’avons expliqué, elle incite le citoyen à comparer le projet bruxellois 
au RER parisien, où les trains circulent sur leur propre réseau, et où 
il n’est donc pas nécessaire d’organiser un partage des voies avec 
d’autres types de liaisons ferroviaires. Vu que les trains du réseau S 
ne se distinguent pas physiquement des autres types de trains (les 
rames Desiro sont utilisés sur une multitude de lignes en Belgique), 
qu’ils roulent sur le réseau des trains nationaux et internationaux, et 
que les travaux d’infrastructure ont principalement consisté à porter 
à quatre voies des liaisons existantes sans créer aucune nouvelle liai-
son « ex-nihilo », il n’est pas étonnant qu’un grand nombre de citoyens 
pensent que le projet n’est toujours nulle part et n’arrivera jamais, si 
le résultat attendu est celui d’un RER parisien. D’autre part, le RER 
n’est ni « express » (vu qu’il dessert un grand nombre de gares) ni 
régional, vu qu’il est commun aux trois régions... 
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IV. Propositions 
Qu’est-ce qui pourrait faire évoluer les comportements des voyageurs vers le 
transfert modal et les inciter à prendre le train au sein des villes ? Une 
multitude de facteurs peut influencer nos comportements de mobilité : crise 
énergétique, défis climatiques, nouveaux plans de circulation… Les récentes 
évolutions en termes de plan de mobilité et de parkings à Bruxelles, comme le 
plan GoodMove dans le Pentagone, ainsi que des projets à moyen terme 
concernant les portes d’entrée de la Région bruxelloise ou les normes de 
pollution des véhicules, sont autant de raisons concrètes qui peuvent inciter 
les gens à voir encore davantage dans le train une alternative à la voiture, y 
compris à l’intérieur de la ville.

La gare de Berchem-Sainte-Agathe. Source © ARAU
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IV.2. Mieux faire connaître l’offre 
existante
L’offre de trains S reste mal connue des Bruxellois. C’est d’ailleurs 
l’une des principales raisons de son manque d’utilisation. Pour 
contrer ce problème, il est possible d’agir de différentes manières, 
notamment en termes de publicité, et de développement d’une identité 
visuelle claire. 

Un premier élément concerne la manière de représenter le réseau de 
chemin de fer bruxellois sur les plans. En effet, sur le plan du réseau 
édité par la STIB, les lignes SNCB, mais aussi TEC et De Lijn appa-
raissent également, mais souvent de manière peu visible. On reste 
dans une logique de promotion du réseau STIB et les lignes « concur-
rentes » sont représentées par des traits plus fins, dans des couleurs 
plus pâles. La lisibilité de cette offre parallèle est dès lors plus compli-
quée, les correspondances possibles moins évidentes. Il ressort aussi 
de ce mode de représentation l’impression qu’à Bruxelles, le réseau 
de train n’est qu’un réseau de « seconde zone », et dont la complé-
mentarité avec le réseau STIB est loin d’être claire.

→  Proposition 2 : dans l’idée de considérer le train comme un véri-
table complément au réseau de métro, l’ARAU propose de repré-
senter les lignes de train traversant Bruxelles avec (au moins !) 
la même épaisseur que les lignes de métro et de tram chrono, et 
d’indiquer clairement les correspondances possibles entre le ré-
seau SNCB et celui de la STIB.

D’autres villes européennes procèdent déjà de la même manière depuis 
longtemps : à Berlin par exemple, les lignes de S-Bahn (lignes S, de 
chemin de fer urbain) et les lignes de U-Bahn (lignes U, de métro) sont 
représentées avec la même épaisseur et le même style de ligne : ainsi, 
les deux modes de transport sont totalement assimilés l’un à l’autre ; 
aucun ne semble prendre le pas sur l’autre ; il s’agit ici réellement de 
deux réseaux complémentaires, appelés à être empruntés de la même 
manière par les usagers. À Paris, les lignes RER sont même plus 
épaisses !

En bref, tant qu’on continuera à faire imaginer aux usagers la pers-
pective d’un réseau de trains métropolitains type « RER parisien », il 
sera facile pour les sceptiques de critiquer les travaux, de parler d’une 
vraie histoire belge, et de dire que de toute façon, ils ne verront pas 
ce RER de leur vivant. En plus bref encore : il n’y aura jamais de RER 
à la parisienne à Bruxelles, mais il y a le train S, qui existe déjà et se 
développe (lentement mais sûrement).

→  Proposition 1 : il convient dès lors d’abandonner la dénomination 
« RER » pour éviter tout amalgame trompeur pour l’usager ; il 
est donc nécessaire de trouver un autre nom au réseau de trans-
ports en commun dans et autour de Bruxelles (qui ne concerne en 
effet pas que le train) et d’insister sur le « train S » pour la compo-
sante ferroviaire du projet. L’idée serait que l’usager ait le réflexe 
de prendre le « S4 » comme il prend actuellement le « S1 ».

59. Par exemple, l’étude MOBIL 2040 (Tec-
num et Espaces-Mobilités, Mobil 2040 
Brussels Refreshed : regards sur la mobilité du 
futur, Bruxelles-Mobilité, 2014).
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→  Proposition 3 : l’ARAU propose de faire correspondre le nom 
des gares et des arrêts STIB où une correspondance avec le train 
est possible. 

Par exemple, ajouter « ... – Gare» ou «Gare de – …» au nom des arrêts 
STIB, lorsque le nom de l’arrêt n’est pas déjà explicite (comme Gare 
de l’Ouest, par exemple). On aurait ainsi des Mérode – Gare, Meiser 
– Gare, Vivier d’Oies – Gare, Simonis – Gare (ou, dans l’autre sens, 
Gare de Meiser, Gare de Merode, Gare de Simonis, etc.). De manière 
générale, il est nécessaire d’effectuer une uniformisation des noms 
des arrêts STIB et des gares qui leur sont attenantes, avec un système 
clair et invariable. Une autre manière d’insister, auprès des utilisateurs, 
sur les correspondances possibles entre ces deux modes de 
transport.

Enfin, il est aussi possible de communiquer sur l’offre en mettant en 
avant les atouts du réseau ferroviaire : 

→  Proposition 4 : une campagne de publicité dans l’espace public, 
à proximité des gares, axée sur la rapidité des temps de parcours
entre telle ou telle destination phare peut être une façon de faire 
comprendre les avantages de l’utilisation du train en ville. On peut 
par exemple envisager des slogans du style « d’Ici, vous rejoignez 
l’ULB en 15 minutes », auxquels s’ajouterait le numéro des lignes S 
à emprunter pour rejoindre les destinations évoquées.

Faire connaitre cette offre, c’est aussi harmoniser les appellations des 
arrêts STIB et des gares, afin de montrer la présence du chemin de 
fer. Actuellement, c’est déjà le cas avec une série d’arrêts (Boondael 
– Gare ou Etterbeek – Gare) ; mais ce n’est pas systématique : on 
reprendra l’exemple de la gare d’Anderlecht, en correspondance avec 
l’arrêt de métro « CERIA »... il y a de quoi s’y perdre ! 
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Source : extrait du plan du réseau berlinois, -> Lien

La gare de Boondael et l’arrêt STIB correspndant. Source © ARAU

https://bons-plans-berlin.com/metro-berlin-prix-tickets/


LE TRAIN À BRUXELLES, CE MÉTRO MÉCONNU

© ARAU 2023

ÉTUDE DU 20 DÉCEMBRE 2023

Atelier de Recherche et d’Action Urbaines

Dans les gares, on peut aussi envisager un changement dans la mode 
d’affichage des destinations sur les écrans d’informations en temps 
réel :

→  Proposition 5 : il s’agit d’afficher non pas les trains par heure de 
destination en indiquant leur destination finale, mais d’indiquer, 
par ordre alphabétique, les destinations desservies directement 
à partir de la gare de départ et, en vis-à-vis, les prochains départs 
vers lesdites gares, la durée du trajet, et la voie à rejoindre. Ainsi, 
le voyageur a directement connaissance des destinations directe-
ment desservies à partir de la gare où il se trouve. 

Cette proposition, empruntée à l’étude Mobil 2040, a déjà été expé-
rimentée (et adoptée) en Suisse, mais aussi en France, dans les gares 
parisiennes. À Bruxelles, cette mesure aurait du sens : en effet, les 
terminus des trains desservant les gares bruxelloises se trouvent bien 
souvent hors des frontières régionales, et parfois à plusieurs dizaines 
de kilomètres. Si le voyageur quotidien maitrise le plus souvent son 
trajet et connait le terminus du train qu’il emprunte, ce n’est pas tou-
jours le cas du voyageur occasionnel : à moins de posséder une cer-
taine connaissance géographique de Bruxelles et de ses environs, 
difficile de deviner que le S4 en direction d’Alost dessert les gares de 
Bockstael, Jette et Berchem-Sainte-Agathe ! 

Enfin, on peut envisager de faire en sorte que les titres de transports 
bruxellois permettent TOUS d’emprunter le train (ainsi que les ré-
seaux TEC et De Lijn) :

→  Proposition 6 : en d’autres termes, supprimer l’abonnement STIB 
et le titres STIB « classiques » et ne plus commercialiser que les 
titres BRUPASS et BRUPASS XL.

C’est déjà le cas en ce qui concerne les cartes de 10 trajets. Et bien 
entendu, cela implique de faire en sorte que le prix du BRUPASS ne 
dépasse pas le prix de l’actuel abonnement STIB. Cette mesure devra 
s’accompagner d’une solide campagne de promotion axée sur le fait 
que désormais, tous les modes de transports sont accessibles, quel 
que soit l’opérateur, quel que soit le billet choisi.  
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Source : Bruno CARRIERE, L’annonce des départs par ordre alphabétique des gares, sur
Rails et Histoire, 31.08.2018, -> Lien

https://www.lesrailsdelhistoire.com/post/l-annonce-des-departs-par-ordre-alphabetique-des-gares
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→  IV.3. Dans l’espace public : rendre 
les gares visibles
Rendre visible et attractive l’offre ferroviaire à Bruxelles passe aussi 
par une mise en valeur des bâtiments de gares : dans la mesure où elles 
constituent les « points d’entrée » du réseau ferroviaire pour les usa-
gers, elles se doivent d’être visibles, attractives. Si les grandes gares 
bruxelloises, telles celles de la jonction nord-midi, du quartier euro-
péen et du pôle ULB-VUB, n’ont pas besoin d’être visibilisées, la situa-
tion des nombreuses autres petites stations qui ponctuent le terri-
toire bruxellois est très différente. Nous l’avons dit, nombreuses 
d’entre elles sont peu connues (et donc peu utilisées) parce que peu 
visibles. Cela implique plusieurs mesures :

→  Proposition 7 : ne laisser aucun doute sur la présence de la gare. 
Le logo SNCB et celui du « train S » doivent apparaître claire-
ment sur le bâtiment. Si une correspondance existe avec une ligne 
de la STIB, les logos des deux opérateurs (pour la STIB, le M du 
métro, par exemple) devront être placés l’un à côté de l’autre.

→  Proposition 8 : rénover en profondeur les bâtiments de gare 
encore existants, même lorsqu’ils ne proposent plus de service 
aux voyageurs (un grand nombre ont été réaffectés), dans la me-
sure où ils restent des « signaux » dans la ville, des marqueurs de 
la présence du réseau ferroviaire ; dans ce cadre, il est possible de 
réfléchir à des interventions artistiques, comme c’est déjà le cas 
dans les tunnels sous voies ou sur les quais, où la SNCB et les com-
munes concernées ont fait appel à des street-artists (voir par 
exemple la gare du Vivier d’Oie, à Uccle).

→  Proposition 9 : l’évolution du service aux voyageurs, ainsi que de 
la situation financière du groupe SNCB laisse peu d’espoir quant 
à la réouverture des guichets, de toilettes ou d’autres services 
dans les bâtiments des petites gares. Mais ce n’est pas pour autant 
qu’elles doivent cesser de servir aux voyageurs, mais aussi aux ha-
bitants des quartiers dans lesquels elles se situent : commerce de 
proximité, équipement de quartier, etc. Rendre la gare utile aux 
habitants devra aussi la rendre plus visible, et donc inciter à son 
utilisation et valoriser un patrimoine existant !
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Streetart à la gare du Vivier d’Oie. Source © ARAU

La gare de Berchem-Sainte-Agathe
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s’insérer les écrans d’informations indiquant les prochains départs, 
la borne d’achat des titres de transport, l’un ou l’autre panneau 
publicitaire, etc. Cet édicule devrait de préférence être construit 
non pas sur l’un des quais de la halte, mais bien en bordure de la 
voirie. Par exemple, s’agissant de la gare de Meiser, l’édicule pour-
rait se trouver en contrehaut des voies, le long de l’avenue Rogier, 
ou au début de la rue de la Luzerne. 

→  Proposition 12 : tout accès à une gare devra aussi s’accompagner 
d’une véritable réduction de la pression automobile à ses abords 
voire d’un réaménagement des espaces publics : l’ARAU de-
mande que chaque station ait son « parvis » la signalant, à savoir 
un espace sécurisé, permettant à tous les usagers de rejoindre 
de manière facilitée les différents accès aux quais. Ce parvis pour-
rait être conçu comme une place, une zone de rencontre, donnant 
priorité aux modes actifs et aux fonctions de séjour dans l’espace 
public. Par souci de cohérence, ces parvis devront être conçus et 
traités avec la même philosophie et les mêmes matériaux, afin de 
garantir la cohérence entre les gares, et de contribuer à les rendre 
visibles et reconnaissables. Cette mesure contribuerait également 
à rendre plus visible les gares aux automobilistes et à les sensibili-
ser à cette alternative.

IV.4. Côté STIB : faire connaitre et 
faciliter les correspondances avec 
le chemin de fer
Comme nous l’avons indiqué, la faible utilisation du train par les Bruxel-
lois pour leurs trajets intrarégionaux tient notamment à la mauvaise 
connaisse qu’ils ont du réseau de train dans Bruxelles, et des corres-
pondances possibles avec le réseau STIB. Si tout le monde sait qu’il 
est possible, en descendant du tram, du bus ou du métro, de prendre 
le train à Bruxelles-Central, Bruxelles-Midi ou encore Bruxelles-
Schuman, c’est beaucoup moins évident dans d’autres gares de petite 
taille. Bon nombre de Bruxellois ignorent qu’il est possible d’embar-
quer dans un train à Merode, Pannenhuis, Bockstael ou Meiser. 
Certes, sur les quais, un logo indique toujours la présence de la gare 
et sa direction, mais il est plutôt discret, voir quasiment anonyme.

Et pour les haltes qui ne possèdent aucun bâtiment ou (pire !) qui sont 
souterraines ? Actuellement, elles sont signalées par un totem por-
tant les logos de la SNCB et du train S, et qui passe parfois inaperçu. 

→  Proposition 10 : il conviendrait donc de revoir cette signalisation 
pour visibiliser la présence des gares dans l’espace public, même 
lorsqu’elles ne possèdent pas de bâtiment. À ce sujet, le logo S 
doit apparaître clairement et sa taille doit être égale à celle des 
« M » des stations de métro, pour être remarqué. Les entrées et 
les sorties vers les quais devront elles aussi être clairement indi-
quées, en précisant les directions desservies par chaque quai. 

→  Proposition 11 : il est aussi possible d’envisager la construction 
d’un édicule signalant la gare, dans lequel viendrait par exemple 
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Entrée de la gare de Bordet. Source © ARAU
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IV.5. De gros progrès à faire en 
termes d’accessibilité PMR et vélo
S’il s’agissait d’un problème déjà bien connu, la visite organisée sur le 
terrain, sur base des premières conclusions de cette étude, nous aura 
démontré à quel point prendre le train à Bruxelles, pour une personne 
à mobilité réduite, relève du parcours du combattant. 

→  Proposition 16 : il est plus que temps de rendre les gares (mais 
aussi les trains !) accessibles à tous les usagers. Escalators, as-
censeurs, rampes d’accès etc. doivent permettre aux PMR de 
prendre le train sans encombre et d’accéder à n’importe quel quai 
et sortie.

→  Proposition 17 : les accompagnateurs de train doivent être for-
més et réactifs pour assister les PMR dans leur voyage ; il est 
aussi inconcevable de maintenir cette obligation de réservation de 
l’assistance, qui reste une mesure discriminatoire.

Pour le vélo également, peu de choses sont prévues : certes, les rames 
Desiro possèdent des emplacements réservés aux deux roues, mais il 

Pour rendre visibles ces correspondances, l’ARAU propose plusieurs 
mesures :

→  Proposition 13 : annoncer systématiquement la correspondance 
possible dans les véhicules de la STIB (trains, métros et bus). 
C’est déjà le cas dans un grand nombre de stations, mais c’est loin 
d’être systématique.

→  Proposition 14 : remplacer l’actuel logo « chemin de fer » dans 
les stations et sur les quais de la STIB par un élément plus vi-
sible, plus grand. Il est par exemple possible de reprendre le logo 
du train S, de grande taille, accompagné d’indications claires sur 
la direction à prendre pour rejoindre la gare attenante : un flé-
chage au sol, sorte de fil d’ariane ?

→  Proposition 15 : sur les quais des métros, trams et bus, installer 
des écrans d’information affichant en temps réel les prochains 
départs des trains. Par souci de cohérence, il devra s’agir des 
mêmes panneaux que ceux déjà présents sur les quais des gares. 
Ceux-ci sont déjà installés dans certaines stations de métro, comme 
à Schuman par exemple, et permettent de voir, dès la descente du 
métro, les trajets possibles en train.
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Ecran d’information annonçant les prochains départ des trains, placé sur le 
quai du métro à Bruxelles-Schuman. Source © ARAU

Sur la droite, le logo indiquant la présence de la gare de Bockstael, sur les 
quais du métro. Source © ARAU
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IV.6. Inévitable : le développement 
de l’offre 
Il va de soi que toutes ces mesures doivent aussi s’accompagner 
d’une augmentation de l’offre, en termes de fréquence et aussi 
d’amplitude.

→  Proposition 20 : en termes de fréquences, les petites gares 
bruxelloises sont loin de voir chacune passer quatre trains par 
heure et par sens (même deux, pour certaines), comme souhaité 
par la Région. Des progrès doivent être faits en ce sens afin d’offrir 
à l’usager un service de trains qui, si possible, ne nécessite pas de 
consulter l’horaire à l’avance. Comme indiqué précédemment, il 
suffit parfois d’un train en plus par heure pour voir la fréquentation 
de certaines gares augmenter significativement ! 

→  Proposition 21 : en termes d’amplitude, l’offre doit être étendue 
en soirée, mais aussi le week-end, afin d’être attractive pour 
d’autres usages que les trajets domicile-travail ou domicile-école ; 
c’est d’autant plus vrai si l’on souhaite faire du train un véritable 
mode de déplacement intra-urbain.

Le développement de l’offre passe également par l’ouverture de nou-
velles stations :

→  Proposition 22 : ces nouvelles gares devront être choisies en 
fonction non seulement de leur intérêt comme destination (pôle 
d’emploi, d’éducation, commercial, de service, etc.), mais aussi 
comme point de départ, pour les riverains. Une attention devra 
être portée sur les quartiers moins bien desservis par le réseau de 
la STIB, lesquels trouveront un réel avantage à disposer d’une 
gare.

Est rarement possible d’en caser plus de trois ou quatre, ce qui devient 
encore plus compliqué quand la rame est bondée. Pire encore, ce sont 
les mêmes emplacements que ceux réservés aux PMR, ce qui crée 
une concurrence peu souhaitable entre deux types d’usagers, tout 
en n’encourageant pas l’intermodalité entre train et modes actifs. 

L’ARAU demande de faciliter l’usage combiné du train et du vélo via 
plusieurs mesures ;

→  Proposition 18 : prévoir davantage d’emplacements permettant 
d’embarquer des vélos à bord des trains ; pour gagner de la place, 
il est par exemple possible d’intégrer des rangées de « crochets 
vélos », qui permettent de ranger ceux-ci debout et de ne pas gê-
ner le passage dans les allées ;

→  Proposition 19 : faciliter le transport des vélos au sein des gares, 
en prévoyant des rampes, ascenseurs ou encore gouttières le long 
des escaliers.
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« Crochets à vélo » dans un train français. Source : Bénédicte FIELDING, 
Quelles solutions existent pour prendre son vélo dans le train ?, sur Citycle.com, 28.07.2021, 
-> Lien

https://www.citycle.com/20555-prendre-le-train-avec-son-velo/


Insistons encore une dernière fois sur le fait que le réseau S, ce n’est 
pas le RER en tant que tel, mais bien sa composante ferroviaire qui, 
malgré certaines idées reçues, est déjà là et ne cesse de s’étoffer. Il 
ne faut en effet pas s’attendre à l’inauguration fracassante d’un ré-
seau tout neuf avec des véhicules spécifiques, mais à une augmenta-
tion progressive du nombre de trains S dans, vers et autour de 
Bruxelles, sous forme de rames Desiro, déjà majoritaires sur le réseau.

Le projet de métro Nord capte aujourd’hui toute l’attention politique 
et médiatique Systématiquement présenté comme un élément incon-
tournable des investissements publics pour la mobilité future des 
Bruxellois, il cache le trésor de nos ressources ferroviaires qui, en 
réalité, recouvrent un intérêt sans commune mesure pour les dépla-
cements d’assez longues distances dans Bruxelles. L’ARAU, dans une 
perspective de sobriété urbanistique mais aussi avec un regard lucide 
sur la raréfaction des nouveaux moyens financiers de la Région, plaide 
pour que l’énergie grise historiquement investie dans le train à 
Bruxelles (et dont le tissu urbain et les habitant ont aussi historique-
ment beaucoup pâti) rencontre enfin pleinement l’intérêt des Bruxel-
lois. Il s’avère, politiquement et urbanistiquement, bien plus intéres-
sant de faire pression sur la SNCB et le Fédéral pour revendiquer de 
nouvelles mesures aptes à encourager l’usage des lignes par les 
Bruxellois, que de s’affaiblir dans un rapport de force inégal pour gas-
piller des moyens publics fédéraux et régionaux dans une ligne de mé-
tro, peu porteuse pour la majorité des habitants de la Région. Fiable, 
confortable, apaisant, avec des temps de parcours imbattables, sans 
oublier un site-propre permanent pour ses véhicules : quel luxe ! 
Chaque Bruxelles a quelque chose à gagner dans le redéploiement des 
35 gares de sa ville !

Les demandes d’« ajustements » et les réglages stratégiques et finan-
ciers à opérer par la SNCB, dans la poursuite de son plan 2023-2026 
(lancé début décembre 2023), pour rencontrer – entre autres – les 
propositions développées ici par l’ARAU dans un esprit frugal, sont 
peu gourmandes en nouvelles infrastructures. C’est tout l’intérêt que 
cette étude a voulu démontrer : le « métro bruxellois » a été mis sur 
les rails de manière très précoce…  C’est son réseau de chemins de 
fer qu’il convient aujourd’hui de reconnaître comme le meilleur (ré)in-
vestissement possible pour la mobilité régionale.

LE TRAIN À BRUXELLES, CE MÉTRO MÉCONNU
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Conclusion
Bruxelles n’aurait pas un réseau de lignes de métro digne d’une capitale 
européenne ? Non, c’est vrai, mais elle a en réalité beaucoup mieux : un réseau 
de gares de chemin de fer que nulle autre grande ville ne saurait concurrencer 
et que beaucoup pourraient envier ! Un réseau encore plus efficace, qui ne 
demande qu’à être mieux exploité et qui ne nécessite que très peu de travaux 
infrastructurels. D’un point de vue investissement public, et dans un contexte 
d’urgence climatique, le rapport coût (dont bilan-carbone)-bénéfice d’un 
réinvestissement dans l’exploitation de notre héritage ferroviaire mériterait 
une attention et des exigences toutes spécifiques de nos autorités et élus 
bruxellois, d’autant plus dans un contexte pré-électoral. 

Gare de Mérode. Source © ARAU



CINQ « NOUVELLES » RUES AUX MAROLLES ?
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